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La politique d’austérité actuelle met l’enseignement supé-

rieur et la recherche (ESR) en danger. Les étudiants, toutes les

catégories de personnels, titulaires ou précaires, sont tou-

chés. La prise de conscience de ce dépérissement qui menace

l’avenir du pays grandit à la fois parmi les personnels et parmi

les parlementaires.

La nécessité d’alternatives à la réduction de dépenses

publiques et à la conception étriquée du service public d’ESR

est de plus en plus affirmée. Le SNESUP-FSU s’inscrit plei-
nement dans la démarche qui allie la mobilisation des
personnels et son relais par ses élus dans les conseils
locaux et nationaux.
Le SNESUP-FSU a largement contribué et s’est pleinement

investi dans les rassemblements du 17 octobre, en particulier

à Paris avec l’importante manifestation à l’arrivée des cortèges

Sciences en marche. L’exigence de moyens pour l’ESR et d’une
remise à plat du Crédit Impôt Recherche s’y est fortement

exprimée. Elle a été relayée par de nombreux amendements

des députés écologistes, communistes, socialistes, radicaux,

dont un(1), présenté par la rapporteure socialiste de la Com-

mission des finances elle-même. 

Dans le cadre de la semaine d’action de la FSU, du 17 au

22 novembre, le SNESUP-FSU a organisé le 20 novembre une

journée de témoignages, de mobilisation et de propositions,

« Sortir de l’austérité », rassemblant syndiqués, élus dans les

conseils, représentants des instances nationales (CP-CNU, CP-

CN) et parlementaires.

Une nouvelle journée d’action nationale interviendra le
11 décembre, à Paris et en province, à l’appel des syndicats

Décembre : mobilisations et élections !
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IUT : état des lieux 
et perspectives
Créés en 1966, les IUT vont bientôt fêter
leurs 50 ans. C’est l’occasion de faire le
point sur les formations qu’ils dévelop-
pent, la situation et le devenir de leurs
étudiants ainsi que les conditions de
travail des enseignants-chercheurs et
enseignants. Si à l’origine l’unique voca-
tion des IUT était de former des cadres
intermédiaires à bac+2, ils s’inscrivent
aujourd’hui dans l’ensemble des forma-
tions technologiques et professionnelles
jusqu’à bac+5. Le type d’insertion des
étudiants varie selon qu’ils sont dans
une spécialité tertiaire ou secondaire.
Les IUT ont donné lieu à des méthodes
pédagogiques particulières, parfois
reprises ailleurs. Ce dossier est un élé-
ment pour ouvrir de nouvelles pistes de
réflexion sur les filières technologiques
et professionnelles.
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de l’ESR et des collectifs

déjà mobilisés le 17 oc -

tobre. Elle devra être pré-

cédée de temps forts lors

d’AG à l’occasion des votes

de budgets par les conseils

d’administration des uni-

versités et d’AG de cam-

pagne pour les élections professionnelles.

Ces élections professionnelles sont une occasion majeure

pour faire connaître les propositions des syndicats FSU et l’en-

gagement de leurs élus. Elles sont aussi d’une impor-
tance capitale pour déterminer la représentativité des

organisations syndicales. La FSU (pour tous les scrutins

hors CTU) et le SNESUP-FSU (pour le CTU) doivent sortir ren-

forcés de ces élections pour continuer à porter nos valeurs

de progrès social au sein de syndicats à vocation majoritaire.

Les voix recueillies par les listes FSU et SNESUP-FSU seront

déterminantes pour permettre à nos élus de défendre pied

à pied nos revendications et nos propositions au sein des ins-

tances locales et nationales. 

Jusqu’au 4 décembre, chaque journée doit permettre
de gagner plus de collègues à nos propositions. Le 4
décembre, voter et faire voter FSU et SNESUP-FSU est
un impératif.

(1) L’amendement vise à limiter les effets d’aubaines pour les grands

groupes et à dégager une économie de 500 millions d’euros qui pourrait

aller au budget de l’ESR. Il a été adopté par la Commission des finances

le 5 novembre, puis rejeté le 18 novembre à l’Assemblée nationale.

Claudine Kahane et Marc Neveu,
cosecrétaires généraux
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ÉPHÉMÉRIDE AUDIOVISUEL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Cerimes fermera à la fin
de l’année 
Le Centre de ressources et d’information sur les multimédias pour l’enseignement

supérieur (ex-SFRS créé en 1954), service de douze personnes, fermera d’ici à la fin
de l’année, à la suite d’une décision prise par le MEN et le MESR. Selon le courrier
adressé par Simone Bonnafous, directrice de la DGESIP, à Hervé Lièvre, directeur du
Cerimes, un « transfert d’activités » doit être opéré afin de permettre une « continuité des
services ». Plusieurs scénarios seraient actuellement à l’étude, l’un étant que le service
Canal-U serait intégré au programme FUN pour sa partie MOOC, dont la gestion serait
assurée par un groupement d’établissements. 
Selon le rapport d’activité 2013 du Cerimes, les services Canal-U ont totalisé plus de
400 000 visites par mois en moyenne. Alors que le ministère dit vouloir développer les
MOOC, c’est tout le savoir-faire accumulé par ce service qui risque de disparaître... l

D’après une dépêche AEF du 13/10/14

ACTION

Poursuivons la mobilisation
pour l’emploi scientifique
Lors du vote du budget de l’ESR le 4 novembre, environ 300 personnes, en présence

de Pierre Joliot, ont rendu hommage à Marie Curie. Les DU reçus à l’Élysée ont fait
part des réponses à la lettre ouverte à François Hollande. Une manifestation aux
« lampions » a rejoint l’Assemblée nationale. 
Fait inhabituel, le 5 novembre s’est tenue une réunion de concertation entre les différents
acteurs de la mobilisation pour l’emploi scientifique et un autre budget. 
Il en ressort la nécessité de prolonger les mobilisations dans la durée pour obtenir des
moyens financiers et en postes pour les universités et les organismes de recherche et
pour lutter contre les réformes en cours.
Dès maintenant, préparons la journée nationale d’action le 11 décembre (voir
www.snesup.fr/Le-Snesup/L-actualite-du-SUP?aid=7142&ptid=5). l Michelle Lauton 

COLLÈGE INTERNATIONAL DE PHILOSOPHIE

Sauvé in extremis
Une bonne nouvelle ! Le Collège international de philosophie (CIPh), au bord de la

cessation de paiement, vient de gagner, grâce à une importante mobilisation, le
maintien de sa dotation. Il explique en page d’accueil de son site que c’est de la
présidence de la République qu’il a reçu, par un courrier du 27 octobre dernier, la
confirmation de sa pérennisation. Le CIPh est une association loi 1901 fondée en 1983
par la volonté de l’État et de grands philosophes français tels que Jacques Derrida. Sa
notoriété internationale a bien failli ne pas l’épargner. Il avait alerté l’opinion publique
mi-octobre de sa disparition prochaine car, pour la première fois depuis trente et un
ans, sa dotation publique était en passe de ne plus être versée. Alors que le Royaume-
Uni vient de sauver l’institut Warburg et les 350 000 volumes de sa collection unique au
monde, la France vient de juguler le naufrage du CIPh. Dans les deux cas, on peut dire
que le libéralisme économique est bien le pire ennemi du savoir. l Laurence Favier

RENNES 2

Entrave aux libertés 
La décision de la présidence de l’université Rennes 2 de fermer les locaux du campus

Villejean le 12 novembre nous a tous surpris. Dès lundi, nous avons réagi en arguant
du droit le plus absolu de se réunir en assemblée générale. Nous avons rencontré la
présidence en intersyndicale le matin du 12. Cette décision fait suite à un tract non
signé, intitulé « Rémi est mort : faisons mouvement contre la police ». Ce tract, distribué la
semaine précédente, appelait à une AG le 12. Il n’émane d’aucune organisation de
Rennes 2. La fermeture des locaux visait à empêcher les « éléments extérieurs de l’université »
de prendre possession du hall B. Les syndicats étudiants ont été reçus par la présidence
le 12 et ont organisé une AG très suivie le jeudi 13 novembre. Dans la situation nationale
qui fait suite à la mort de Rémi Fraisse, il est légitime que les étudiants se réunissent
pour en discuter. l Pascal Plantard, responsable de section 
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Àqui fera-t-on croire que l’atroce assas-
sinat des étudiants normaliens et

leur « disparition » (horrible) dans des
fosses communes relèvent d’un fait divers
« dans un pays violent », ou d’un crime
des seuls narcos ?
Au Mexique, les narcos font partie de
l’appareil d’État, du grand pacte mafieux
entre les cartels, les deux partis du néo-
libéralisme (PRI – Parti révolutionnaire
institutionnel – et PAN – Parti Action
nationale), les polices, les institutions,
la justice... et même un secteur du PRD
(Parti de la révolution démocratique) de
centre-gauche, parti jadis plus propre.
Les polices, les groupes criminels, les
élus, sont étroitement imbriqués. C’est le
maire d’Iguala qui aurait donné l’ordre
d’éliminer ces « emmerdeurs » d’étudiants.
La disparition des quarante-trois norma-
liens de l’École normale rurale Raúl Isi-
dro Burgos, d’Ayotzinapa, dans la nuit du
26 au 27 septembre 2014, après qu’ils
furent mitraillés par la police municipale
et arrêtés à Iguala, où ils manifestaient,
relève du crime d’État, même s’il est vrai-
semblable que la police a livré les jeunes
aux tueurs du cartel des Guerreros Uni-
dos, comme on conduit des animaux à
l’abattoir. Les quelques tueurs arrêtés
racontent qu’ils ont abattu les jeunes
d’une balle dans la nuque, puis dépecé
et brûlé leurs corps. Le carnage aurait
duré cent vingt minutes.

SILENCE, ON TUE !
Pendant des jours, l’affaire n’a pas fait la
une des médias « libres ». Le Mexique,
vassal des États-Unis, n’est pas le Vene-

zuela. Mais au fil des révélations, la pro-
testation internationale a grandi : le pape
« a prié pour les quarante-trois norma-
liens », la Maison-Blanche, toute blanche,
s’est déclarée « préoccupée ». Les organi-
sations des droits de l’homme ont réagi
avec vigueur. Le gouvernement mexi-
cain ne sait pas comment s’en sortir.
Sous couvert de « lutte à mort contre le
narcotrafic », le pouvoir mène aussi
depuis des années une
guerre sale contre le
mouvement social, les
syndicalistes non inféo-
dés, les enseignants
ruraux, les communautés
indiennes autonomes.
L’État du Guerrero est
parmi les trois plus
pauvres du pays (un taux
de pauvreté de 70 %) ;
l’université de Chilpan-
cingo et les instituteurs y
sont très combatifs. Dans
les années 1970, des
enseignants communisants
organisèrent des guérillas.
Deux d’entre eux, institu-
teurs ruraux, Genaro Váz-
quez et Lucio Cabañas, issus précisément
de l’École normale d’Ayotzinapa, sont
devenus des référents populaires. Aujour-
d’hui encore, trois groupes guérilleros
résistent à l’arbitraire et à la violence des
classes dominantes, qui utilisent les narcos
pour amasser des fortunes, les « laver » aux
États-Unis, protéger l’ordre établi depuis la
perversion de la révolution (des années
1910). Le président priiste (du PRI, qui a

gouverné pendant près de soixante-
dix ans), Enrique Peña Nieto, n’a parlé
que onze jours après la disparition des
normaliens. Depuis, il parle beaucoup.

DES « FOYERS SUBVERSIFS »
Au Mexique, les Écoles normales rurales,
et leurs internats, créés par la révolution
et ses premiers plans ambitieux d’édu-
cation populaire pour former les masses

paysannes, manquent
aujourd’hui de tout, et les
normaliens (boursiers)
aussi ; mais c’est le seul
endroit où les fils de
familles modestes peu-
vent recevoir une éduca-
tion supérieure gratuite,
l’unique option pour
devenir instituteur rural,
contribuer à une quasi-
alphabétisation des com-
munautés et « apprendre
aux pauvres quels sont
leurs droits ». Donc, pro-
voquer la prise de
conscience. Voilà pour-
quoi les normaliens sont
« dangereux » et devaient

être « castigados » (cassés). Il ne reste que
seize Écoles normales rurales. Depuis
les années 1950, elles subissent la per-
sécution officielle permanente et de mul-
tiples formes de répression.
Le pouvoir compte sur la paramilitarisa-
tion (souvent des policiers en civil), sur
les massacres « pour l’exemple », afin de
paralyser toute résistance populaire. Le
pays se « colombianise ». Mais la colère
populaire monte : grève de deux jours
des universités publiques (le mouvement
fait tache d’huile), 350 000 manifestants
sur le Zócalo, au centre de la capitale,
routes barrées dans le Guerrero, bâti-
ments officiels occupés par les jeunes
et les parents, par la très ancienne Fédé-
ration des étudiants et paysans socia-
listes du Mexique, affrontements nom-
breux avec les forces « de l’ordre », colère
lycéenne... « L’affaire », véritable trauma-
tisme, menace de se transformer en crise
nationale. Elle secoue le « bon élève du
libre-échange ». l

MEXIQUE

Disparition de 43 normaliens
Venus à Iguala le 26 septembre 2014 pour effectuer une collecte de fonds,
les élèves de l’École normale d’Ayotzinapa se heurtent à des membres 
de la police locale liés au crime organisé. Bilan : six morts, vingt-cinq blessés 
et quarante-trois disparus.

➔ par Jean Ortiz

t
Au Mexique, les Écoles

normales rurales, créées
par la révolution
pour former les

masses paysannes,
manquent de tout, et
les normaliens aussi ;

mais c’est le seul endroit
où les fils de familles

modestes peuvent
recevoir une éducation

supérieure gratuite.

s

L’enlèvement des
étudiants a révélé à la
population mexicaine
la collusion entre
l’appareil d’État et 
les narcotrafiquants.
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Le projet de loi de finances 2015
(PLF 2015) est un projet d’austérité

accrue pour la population. Dès le 23 juin
2014, la rapporteure générale du Budget
(PS), Valérie Rabault, indiquait que, selon
les prévisions obtenues de Bercy, ce plan
d’économies « aurait un impact négatif
sur la croissance de 0,7 % par an en
moyenne entre 2015 et 2017, et pourrait
entraîner la suppression de 250 000
emplois à l’horizon 2017 » (Les Échos,
23 juin 2014).
Dans son rapport(1) sur le PLF 2015, elle
signale qu’en 2015, « l’État et ses opéra-
teurs doivent réaliser une économie de
7,7 milliards d’euros [...] » (p. 24), préci-
sant que « la mise en œuvre du plan
d’économies doit se traduire par une
diminution de 1,8 mil-
liard d’euros en valeur
sur les crédits des mis-
sions du budget général,
hors crédits de la mission
Relations avec les collec-
tivités terri toriales ». Cela
se traduit pour la MIRES
(Mission interministérielle
Recherche et Enseigne-
ment supérieur) par une
diminution des crédits de
0,1 % entre la loi de
finances 2014 (ramenée au même péri-
mètre qu’en 2015) et le projet de loi de
finances 2015 (p. 27 et 28). 
En ce qui concerne l’enseignement supé-
rieur et la recherche, les mesures d’éco-
nomies associées à la MIRES par le PLF
2015 sont de 141 millions d’euros (M€)
décomposés comme suit (p. 27) : 
– « l’optimisation de la gestion financière »,
pour 100 M€ ;
– « la réorientation de l’aide aux étu-
diants », pour 14 M€ ;
– « l’amélioration des fonctions support »,
pour 4 M€ ;
– « des économies sur les aides à l’inno-
vation », pour 23 M€.
Pour les opérateurs de l’État, le « montant
d’économies attendu [est] de 700 M€ »,
dont « 123 M€ au titre de la réorganisa-
tion du mode d’allocation des moyens
des universités », le modèle SYMPA, dont
la réforme est en cours (p. 125). Ce

seulement 7,8 % des effectifs inscrits en
troisième année de licence. Les regrou-
pements et les mutualisations aux objec-
tifs uniquement comptables risquent
d’avoir des incidences pédagogiques
néfastes. Pour quelles économies ?
Quant aux organismes de recherche rat-
tachés à la MIRES, ils devraient recevoir
une subvention de 9 Md€ en 2015, en
diminution de 64,50 M€ (– 0,7 %) par
rapport aux crédits votés en loi de
finances initiale 2014. En revanche, l’ANR
(Agence nationale de la recherche), dont
les crédits baissaient depuis 2011, voit
sa dotation augmenter de 5 M€ en 2015
(+ 0,8 %), passant à 580 M€. On s’éloigne
chaque année un peu plus de la réaffec-
tation des crédits de l’ANR en crédits de
base « récurrents » pour les laboratoires(4).
Pourtant, le financement des mesures
d’ampleur pour l’ESR (Enseignement
supérieur et recherche) est possible par
une refondation du Crédit Impôt
Recherche. Le SNESUP-FSU continue de
porter cette exigence et appelle ses syn-
diqué(e)s et ses sections à intervenir
auprès de leurs parlementaires. l

(1) www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/
r2260-tI.pdf
(2) « Les résultats, pour les universités, des simu-
lations du nouveau modèle SYMPA sont aber-
rants », selon G. Fioraso.
(3) Selon le PLF 2015, les mentions à faibles effec-
tifs en licence sont définies comme celles ayant
moins de cinquante inscrits en troisième année.
(4) En 2013, la baisse de 73 M€ des crédits ANR
avait été partiellement compensée par une
hausse de 60 M€ de crédits récurrents ; en 2014,
les crédits ANR avaient baissé de 82 M€ sans
compensation.

modèle, dont les organisations syndicales
ne savent rien, concocté en cénacle clos
par la DGESIP (Direction générale de
l’enseignement supérieur et de l’inser-

tion professionnelle), la
CPU (Conférence des
présidents d’université)
et la CDEFI (Conférence
des directeurs des écoles
françaises d’ingénieurs),
va donc devoir installer
des nouveaux « critères »,
pour permettre des
réductions budgétaires. 
En effet, la santé finan-
cière des universités ne
laisse d’inquiéter. Ainsi,

le projet annuel de performances de la
MIRES, annexé au PLF 2015, montre
que dix-huit universités avaient, fin
2013, un fonds de roulement en des-
sous du seuil minimal de trente jours de
fonctionnement. 
L’introduction de la masse salariale dans
le nouveau modèle(2) ne laisse rien pré-
sager de bon pour l’avenir de l’emploi,
pour la résorption de la précarité. Les
emplois seront-ils encore la variable
d’ajustement pour équilibrer les budgets ?
Autre variable d’ajustement, les effectifs
des licences et masters. Selon le projet
annuel de performances, les mentions à
faibles effectifs(3) ne devront pas repré-
senter plus de 30 % de l’ensemble des
mentions en licence et plus de 22 % de
l’ensemble des mentions en master, en
2016-2017. En 2013-2014, on en
dénombre 465, représentant 35,4 % de
l’ensemble des mentions de licence, mais

PROJET DE LOI DE FINANCES 2015

Sous le signe de l’austérité !
Subventions en baisse, réorganisation du mode d’allocation des moyens, 
la situation financière des universités a de quoi inquiéter. Des voies
d’amélioration existent pourtant, notamment en matière de Crédit Impôt
Recherche.

➔ par Marc Neveu

Le PLF 2015 prévoit 
des réductions budgétaires

drastiques.

t
L’introduction de la

masse salariale dans le
nouveau modèle ne laisse

rien présager de bon
pour l’avenir de l’emploi,
pour la résorption de la

précarité.
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Les listes pour les élections profes-
sionnelles ont été déposées le

23 octobre :
– au ministère pour les élections au
CTMESR, au CTU, aux CAP...
– dans les universités pour les CT d’éta-
blissements, les CCP-ANT...

L’EFFORT DOIT MAINTENANT 
SE CONCENTRER SUR LA CAMPAGNE
❶ Il faut vérifier que les listes électo-
rales sont bien affichées depuis le
4 novembre, afin que les personnels
« oubliés » demandent leur inscription
avant le 12 novembre et éventuelle-
ment portent réclamation avant le
17 novembre.

Si on suit le fil de l’information, c’est du
côté de la CPU qu’on trouve formulé

par certains présidents d’université le
risque de non-paiement en raison de
l’amputation de 20 % de la dernière
tranche de la dotation
annuelle versée aux
universités (soit 200 à
400 millions d’euros
selon les sources).
Bercy racle les fonds de
tiroir et compte bien
boucler son budget
d’austérité en gelant les
fonds de réserve des
universités (et sans
doute d’autres opéra-
teurs de l’État). Les
services du secrétariat d’État de Fioraso

assurent que les 20 % restants seront
versés. Le SNESUP, le SNASUB et le SNCS
se sont justement demandé, dans le
communiqué commun du 5 novembre :
« À quoi joue le gouvernement ? » En

effet, une telle
annonce est en réalité
le chiffon rouge agité
pour instiller un peu
plus de terreur sociale
auprès des personnels
des universités. Ne
nous trompons pas, les
salaires de décembre
seront bien versés. En
revanche, le gouver-
nement prépare les
consciences à une

nouvelle réduction budgétaire (fonc-

tionnement rationné, nouveaux gels de
postes) qui viendrait encore affaiblir les
universités et démentir le soi-disant
« budget sanctuarisé » dont se gargarisent
notre ministre et sa secrétaire d’État. À
l’heure où la mobilisation se renforce
depuis les actions lancées au printemps
dernier (manifestation du 17 octobre,
actions du 4 novembre, réunion natio-
nale du SNESUP sur les budgets dans
l’ESR du 20 novem bre), cette annonce
gouvernementale viserait-elle à
dissuader les syndicats, collectifs, repré-
sentants des instances scientifiques et
des directeurs de laboratoire de pour-
suivre la mobilisation ? Les protagonistes
ne cèdent pas et répliquent par l’orga-
nisation d’une journée nationale d’action
le 11 décembre. l

Jeudi 20 novembre 2014 : date limite
de mise à disposition du matériel de
vote aux électeurs autorisés à voter par
correspondance.

Jeudi 4 décembre 2014 : scrutin de
9 heures à 17 heures (heures locales).

❷ Utiliser le matériel envoyé dans les
sections ou à chaque syndiqué, par
ailleurs téléchargeable sur le site du
SNESUP-FSU dans la rubrique Dossiers
d’actualité « Élections professionnelles »
(http://snesup.fr/Le-Snesup/Dossiers-
actu?cid=3875), ainsi que des tracts
pour les différents scrutins (CTMESR,
CTU...).

❸ À noter
– Pour les Comité techniques des éta-
blissements : la campagne s’appuie
essentiellement sur des éléments locaux
(contexte tel que COMUE, bilan du man-
dat écoulé...) et relève pleinement de la
responsabilité des sections.
– Pour les CAPA et CAPN : la procédure
d’inscription des électeurs, pour le scru-
tin électronique, est complexe et variable
selon les académies. Prévenir les PRAG
et PRCE de s’y prendre à l’avance !
– Pour le CTU : seuls les enseignants-
chercheurs votent.
– Pour le CTMESR : les résultats à ce
scrutin déterminent la représentativité
de la FSU. l

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

Du matériel pour la campagne
Dernières recommandations avant le scrutin du 4 décembre 2014.
Voter et faire voter FSU et SNESUP-FSU.

t
Le gouvernement prépare

les consciences à une
nouvelle réduction

budgétaire (fonctionnement
rationné, nouveaux gels de
postes) qui viendrait encore

affaiblir les universités.

s

PAIEMENT DES SALAIRES DE DÉCEMBRE

Un contre-feu à la mobilisation dans l’ESR ?

Le versement des paies de décembre ne serait pas garanti. 
La nouvelle s’est répandue comme une traînée de poudre tant l’éventualité 
est inédite et terrifiante. 

➔ par Fabrice Guilbaud
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REGROUPEMENT EN PICARDIE 
L’Association des établissements
d’enseignement supérieur met fin
au PRES UFECAP (Amiens-Reims)

Malgré les vives critiques syndicales, le PRES UFECAP avait
été conçu à la fin de l’année 2011. Par décret du 24 avril

2012, était créée l’Université fédérale européenne Champagne-
Ardenne Picardie.
Une fois passés, en 2012, les épisodes des élections universi-
taires (à l’UPJV-Amiens et à l’URCA-Reims), l’élection à la pré-
sidence de la République, les assises de l’ESR puis la loi ESR de
juillet 2013, l’inanité du projet birégional du PRES a été actée
par les différents acteurs. Le constat d’échec est maintenant par-
tagé par les équipes présidentielles des deux universités fon-
datrices. Le SNESUP-FSU a mené un combat sans relâche pour
« revoir la copie du PRES » (mot d’ordre de la profession de foi
aux élections au CA du PRES UFECAP). L’injonction à la régio-
nalisation de l’ESR contenue dans la loi et ses modalités de
regroupement (fusion, COMUE ou association) a évidemment
pesé dans la mise en échec du PRES. Les exécutifs régionaux
n’ont pas jugé favorable la possibilité d’un nouveau regrou-
pement interrégional.
Les écoles doctorales communes, seules réalisations du PRES
UFECAP, doivent maintenant être démantelées. Les CA de
l’UPJV et de l’URCA ont voté des avis communs demandant au
ministère la création de nouvelles ED correspondantes à la nou-
velle configuration.
L’Association des établissements de l’ESR picard est sur les rails,
un projet a été envoyé au ministère cet automne, l’UPJV en est
le chef de file, en seront membres : l’UTC (Université de
technologie de Compiègne), l’ESIEE (École supérieure indus-
trielle d’électronique et électrotechnique), l’École supérieure
d’art et de design d’Amiens, l’ESCOM (École supérieure de chi-
mie organique et minérale), l’Institut LaSalle Beauvais.
Le projet, élaboré par la présidence de l’UPJV et des groupes
de travail thématiques associant les membres, a suscité peu
d’enthousiasme. Il s’inscrit dans une vision étriquée de l’en-
seignement supérieur orientée vers la promotion de l’entreprise
et de l’entrepreneuriat étudiant sans faire de la promotion
sociale des jeunes un objectif vraiment structurant. La moda-
lité de l’Association  a produit un consensus : ne pas avoir de
nouvel établissement chapeautant les universités. Reste que la
question de la gouvernance est un point aveugle du projet, qui
prévoit « une instance de concertation et de décision permet-
tant aux différents membres de l’association [...] de se posi-
tionner sur des problématiques communes ». l

Fabrice Guilbaud, secrétaire adjoint de la section UPJV

ESPE DE CRÉTEIL 
Brouillard d’automne

Depuis la rentrée, les AG de stagiaires se succèdent : affec-
tations ubuesques, non-paiement des salaires – et propo-

sition de bons alimentaires ! –, évaluations en rafales, l’exas-
pération est telle que des stagiaires revendiquent la validation
du diplôme par la seule assiduité. Les DU sont remaniés dans
l’urgence, parfois pour des raisons plus économiques que
pédagogiques. Tout cela a de quoi détourner du métier d’en-
seignant. Du côté des formateurs, le moral n’est pas meilleur.
Chacun doit bricoler dans son coin, au fil de directives suc-
cessives et parfois contradictoires. Ici il faudra refaire tous les
emplois du temps au bout d’un mois, là les heures de suivi des
stagiaires seront divisées par trois, ailleurs les commissions aca-
démiques prévues pour décembre ne se réuniront pas, sans
compter l’absence de restauration dans un centre ou les fuites
dans un toit... Les décisions se prennent ailleurs. L’UPEC refuse
toute création de postes de formateurs, malgré la croissance
forte des usagers. Vacataires et heures complémentaires, voilà
son credo. Et puis l’important maintenant, c’est « la recherche
excellente », alors l’expérience des formateurs de l’ESPE... l

Marie-Albane de Suremain, secrétaire de section

COMUE UNIVERSITÉ GRENOBLE ALPES
Défendre nos priorités face à un projet
destructeur pour les universités, les
personnels et les étudiants

Alors que le mode de fonctionnement de la COMUE confirme
que ses instances élues se bornent à enregistrer a posteriori des

décisions déjà mises en œuvre dans un contexte d'installation à
marche forcée de l’UGA (Université Grenoble Alpes) en vue de l’ou-
verture de la chasse aux financements IDEX, les questions de fond
demeurent.
Pour l’ensemble de la communauté, l’opacité qui prévaut dans la mise
en place de « pôles de recherche » au sein de la COMUE, qui de facto

découple enseignement et recherche et attache la recherche à une
structure gouvernée par les universités et les organismes de recherche
dont le CNRS, l’INRIA, et le CEA, et le flou persistant dans la répar-
tition des compétences entre la COMUE et les établissements
membres, sont source d’inquiétudes d’autant plus grandes qu’avec
l’IDEX se profile une redistribution des ressources dont on craint les
effets dévastateurs en interne. Pour les personnels vacataires et
contractuels BIATS et enseignants, c’est déjà la douche froide des fins
de contrats destinés à éviter tout « risque » de CDIsation. La rentrée
universitaire 2014 s’est traduite par une dégradation des conditions
d’études des étudiants, qui, comme les personnels, sont les « oubliés »
de ce Meccano technocratique. Enfin, le calendrier, à proprement par-
ler démentiel, qui à la fusion des trois universités, combine la mise
en place des instances de la COMUE (élaboration de son règlement
intérieur et des conventions d’association, élections), la chasse à
l’IDEX, le renouvellement du contrat quinquennal et les discussions
du CPER, fait peser sur l’ensemble des personnels une très forte
pression, source de stress et de mal-être au travail.
Oui, il est urgent d’apporter des réponses aux questions de fond que
posent les personnels : défense des prérogatives des universités,
dont le lien enseignement-recherche, fonctionnement démocratique
des instances, maintien des emplois et déprécarisation, améliora-
tion des conditions de travail. Ce sont les priorités que défendent les
élus SNESUP-FSU. l

Françoise Papa, secrétaire de la section

COMUE LIMOUSIN POITOU CHARENTES
Une adoption par le CA de
l’université de Poitiers sans le
soutien des personnels
Depuis la loi du 22 juillet 2013, les universités étaient légalement

tenues d’entrer dans un regroupement avant le 23 juillet 2014.
Celui-ci pouvait prendre l’une des trois formes suivantes : la
« fusion », la « COMUE » (Communauté d’universités et d’établisse-
ments) ou « l’association ». Sous la pression ministérielle, les prési-
dents d’université, présidents de région et recteurs ont imposé un
regroupement à partir des universités de Tours, Poitiers, Limoges,
Orléans et La Rochelle. D’autorité, ils n’ont retenu que la COMUE
comme structure juridique. Dans l’actuelle loi, la modalité « asso-
ciation », bien que dangereuse et très contraignante sur la régiona-
lisation de l’enseignement supérieur, aurait au moins pu faire l’éco-
nomie d’une superstructure non démocratique.
La structuration COMUE conduira à dessaisir les CA des établissements
de toute décision concernant les universités. Elle a en effet été
conçue à dessein par le ministère avec une gouvernance resserrée
autour de personnalités nommées, dans laquelle la présence des élus
sera purement symbolique. Cela a milité pour que les 7 élus SNESUP
au CA de l’université de Poitiers votent contre le projet proposé, posi-
tion qui fut aussi celle des élus SUD, CGT et SNPTES. Mais cela n’a
pas suffi, les statuts de la COMUE ayant été approuvés à la majorité
absolue des administrateurs.
Cette adoption annonce de notre point de vue une régression du ser-
vice public d’enseignement et de recherche, le renoncement à l’éga-
lité d’accès géographique et financier aux études supérieures, la fin
de l’indépendance et de la diversité de la recherche. Cela ne peut que
conduire à une dégradation des conditions de travail et à des sup-
pressions d’emplois. l

Stéphane Vauclin, secrétaire de section
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Créés en 1966, les IUT vont bientôt fêter leurs 50 ans. C’est l’occasion de faire le point 
sur les formations qu’ils développent, la situation et le devenir de leurs étudiants ainsi

que les conditions de travail des enseignants-chercheurs et enseignants.
Si à l’origine l’unique vocation des IUT était de former des cadres intermédiaires à bac+ 2, 

ils s’inscrivent aujourd’hui dans l’ensemble des formations technologiques et professionnelles
jusqu’à bac +5, développant eux-mêmes de nombreuses LP (P. Chantelot, S. Tassel, M. Lauton). 

Les objectifs des IUT, le profil de leurs étudiants, se différencient de ceux des STS (S. Orange). 
Le type d’insertion des étudiants varie selon qu’ils sont dans une spécialité tertiaire ou secondaire

(B. Ménard). Les IUT ont donné lieu à des méthodes pédagogiques particulières, parfois reprises
ailleurs (S. Tralongo, P. Rousset). Leurs personnels subissent, quelles que soient leurs catégories,

des retards de carrière (C. Duprat), auxquels le SNESUP-FSU entend qu’il soit remédié. 
Les conséquences de la politique d’austérité sont illustrées par le cas de l’IUT d’Orsay, pourtant

partie prenante d’une des universités participant à la COMUE Paris-Saclay (G. Laschon).
Enfin, Guillaume Bordry, président de l’ADIUT, répond à nos questions.
On trouvera aussi quelques témoignages de collègues exerçant en IUT 

sous l’angle des pédagogies ou sous celui des conditions de travail.
Ce dossier est un élément pour ouvrir de nouvelles pistes de réflexion sur

les filières technologiques et professionnelles.
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Titre à venir
IUT : état des lieux et perspectives

➔Dossier coordonné par Christine Duprat et Michelle Lauton
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Les formations professionnelles dans l’ES
public sont de quatre types selon qu’elles

conduisent à :
– l’exercice de métiers bien identifiés (santé,
psychologie, droit, architecture, etc.) pour
lesquels l’obtention du diplôme ou du titre
est requise ;
– des diplômes à forte lisibilité, dont la
construction et la mise en œuvre font l’objet
de référentiels ou de programmes nationaux
selon des processus d’habilitation formali-
sés : LP, DUT, masters à visée professionnelle
affirmée, DEUST. Les BTS et BTSA préparés
en lycée public ou privé s’apparentent à
cette catégorie ;
– des diplômes d’ingénieur, dont seule la
commission du titre d’ingénieur valide les
attendus de la formation ;
– des diplômes d’université (DU).

Démocratisation, créativité, qualification
et protection professionnelle !
Si la massification de l’ES a permis aux jeunes
de milieux populaires d’accéder à l’université,
c’est souvent dans les filières générales avec
une réussite limitée et une insertion moindre

sur le marché du travail. Elle n’a pas donné
lieu à une réduction notable des inégalités et
le niveau de diplôme des enfants reste corrélé
à celui des parents(1). Les formations profes-
sionnalisantes contribuent à démocratiser l’ES
en offrant des voies de réussite variées à des
publics diversifiés. Elles visent une issue pro-
fessionnelle et ne doivent pas se borner à une
sortie à bac+3, a fortiori à bac+2.
L’une des richesses de ces formations réside
dans leur lien avec des équipes de recherche,
garantes de l’actualité des connaissances trans-
mises (qui ne reposent pas que sur l’expé-
rience immédiate et pratique). Elles parta-
gent souvent avec les formations académiques
les mêmes enseignants. Cette mixité des
équipes pédagogiques bénéficie à tous, étu-
diants comme acteurs de ces formations.
Enfin, l’approche critique des pratiques du
monde socio-économique est pour l’étudiant
(futur salarié) un réel atout. Ces formations
ont permis l’émergence de nouveaux
champs : STAPS, sciences de l’éducation,
génie (électrique, mécanique, civil, etc.) ou
gestion, donnant lieu à des sections CNU
situées aux frontières de plusieurs disciplines.

Chaque année, 46 900 étudiants obtien-
nent un DUT et près d’un tiers d’entre

eux poursuit en licence professionnelle (LP).
Dans le même temps, en 2012, 46 760 LP
ont été délivrées et 10 313 diplômes d’in-

génieur l’ont été par une
école dépendante d’une
université (près de 60 %
des titres délivrés dans
le public). S’agissant des
masters, 60 665 sont
« professionnels » (50 %)
et 35 % sont « indifféren -
ciés ». Ces chiffres illus-
t r en t  b ien  l a  p lace
qu’occupent ces forma-

tions universitaires, mais aussi l’implication
qu’elles induisent pour une grande partie de
la communauté universitaire. Ces forma-
tions ont contribué à la démocratisation de
l’enseignement supérieur durant les der-
nières décennies : IUT (1966), DESS (1974),
Nouvelles Formations d’Ingénieurs (NFI,
1990), IUFM (1990), IUP (1992).
Quand aujourd’hui 80 % des embauches
dans le secteur privé se font en CDD et
non en CDI, l’élévation du niveau de qua-
lification, la définition des filières et métiers
d’avenir en lien avec la réponse aux besoins
sociaux interrogent la revitalisation de méca-
nismes protecteurs pour les salariés. L’arti-
culation emploi-formation, le regard croisé

sur les contenus de formation cadrés natio-
nalement, compatible avec les libertés scien-
tifiques et pédagogiques, la reconnaissance
transférable de qualification et les besoins
du pays rendent urgente l’ouverture de
négociations associant les partenaires
sociaux, les acteurs de la formation et les
employeurs.
Les universitaires doivent y tenir toute leur
place, qui plus est en période de réduction
des budgets. Des formations (initiale, conti-
nue et tout au long de la vie) doivent pou-
voir se développer en lien avec la recherche
et au service des besoins sociaux, indé-
pendamment des pressions politiques, éco-
nomiques et religieuses. l

Alors que le secteur marchand cherche à
universaliser une certification (CQP – Certi-
ficats de qualification professionnelle – ou
titres à finalité professionnelle) se bornant à
acter des capacités du salarié acquises par
l’expérience, à un stade donné et propres à
une branche professionnelle, les formations
professionnalisantes dans l’ES devraient per-
mettre aux lauréats de voir reconnue leur
qualification dans les conventions collectives
et les statuts des fonctions publiques.
Par-delà ces aspects, les cursus s’enrichi-
raient en s’ouvrant à une approche critique
du productivisme allant de pair avec une
nouvelle place des salariés mieux formés
dans les processus de décision des contextes
professionnels. Ces derniers aspirent à y
tenir un rôle nouveau. Les acteurs de la
formation et de la recherche sont aussi
concernés. l

(1) CEREQ, « Enseignement supérieur : les défis
de la professionnalisation », Formation Emploi,
n° 117, 2012. http://www.cereq.fr/index.php/
publications/Formation-emploi/Enseignement-
superieur-les-defis-de-la-professionnalisation

Les atouts des formations professionnalisantes 
À l’heure du « J’aime l’entreprise » avec l’équation implicite entreprise = employeur et

d’une régionalisation tirée vers les besoins immédiats des employeurs locaux, 

le SNESUP-FSU est très attentif à la qualité et au caractère national des formations

professionnelles de l’enseignement supérieur (ES).

Formations professionnelles :
la place de l’université...

Créatrices de diplômes, les universités comptent une part importante de formations

à caractères professionnalisant et professionnel. Le nombre d’étudiants y obtenant

un diplôme professionnel est particulièrement imposant.

t
Ces formations ont

contribué à la

démocratisation de

l’enseignement

supérieur durant les

dernières décennies. 

s

➔ par Pierre Chantelot, membre du BN

➔ par Stéphane Tassel, membre du BN
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et l’exercice de l’autonomie, Projet personnel
et professionnel sur les perspectives profes-
sionnelles. Depuis 2005, la double finalité de
poursuite d’études et d’insertion profession-
nelle a enfin été reconnue au DUT, d’où des
modules originaux, avec une part de définition
locale, dans les PPN.
De nombreux jeunes voulant poursuivre au-
delà du bac+2 selon un parcours pas-à-pas
viennent en IUT : 50 % des DUTiens de 2011
poursuivaient des études en 2013(1) (avec des
variations importantes selon les spécialités :
53 % de poursuite d’études trois ans après le
DUT en GEA, 55 % en GMP, contre 28 % en
carrières sociales). La poursuite d’études trois
ans après un DUT concerne moins les filles
que les garçons, plus les bacs généraux
(50 %) que les bacs technologiques (33 %) et
moins les étudiants ayant préparé leur DUT
en alternance (33 %).
Avec leurs finalités et leurs pratiques péda-
gogiques, les IUT offrent ainsi une vraie
voie de réussite. Donner plus de moyens
à toutes les formations pour améliorer la
 réussite des étudiants est une exigence du
SNESUP-FSU. l

(1) www.iut.fr/files/fck/File/documents/enquete-
nationale/enqueteDUT2011_Octobre2014.pdf
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Les IUT occupent une place singulière dans le paysage post-bac. En quoi

se distinguent-ils des BTS, DEUST, etc. ?

Les IUT occupent une position intermédiaire au sein de l’enseignement
supérieur. Ils se rapprochent des BTS par la durée de leur formation
(2 ans), par le caractère professionnalisant de leurs cursus, et par la
sélectivité à l’entrée. En revanche, leur public est plus doté en res-
sources scolaires (davantage de bacheliers généraux, davantage
d’élèves parvenus sans redoublement au baccalauréat) et en res-
sources sociales (davantage d’enfants de cadres moyens et supé-
rieurs) que celui des BTS.

Des seuils d’étudiants ont été imposés pour l’accueil des bacheliers tech-

nologiques en IUT et professionnels en BTS. Est-ce une bonne solution

pour les faire réussir ? Quelles alternatives pour leur accès aux études ?

L’aiguillage de certains profils de bacheliers vers des formations privi-
légiées ne règle pas la question de la réussite dans l’enseignement supé-

rieur. Par exemple, les bacheliers professionnels sont nombreux à
échouer en BTS (environ 50 %). Une politique des quotas aura plutôt
pour effet d’homogénéiser les profils des étudiants au sein des différentes
formations du supérieur. Le risque étant de figer et de renforcer les orien-
tations prises dans l’enseignement secondaire, et de segmenter encore
davantage l’enseignement supérieur.
Beaucoup d’étudiants d’IUT ont d’emblée des perspectives de poursuite
d’études. Comment expliquer leur choix ? La voie technologique, long-
temps dépréciée, est-elle de ce fait validée ? 
Le choix de l’IUT procède souvent d’une volonté de se donner un
palier de décompression. Cela rassure les étudiants de savoir qu’ils
auront un diplôme au bout de deux ans. La voie technologique
constitue ainsi souvent un moyen pour les étudiants de répondre à l’in-
jonction au projet professionnel, de plus en plus pressante. Mais
cela ne signifie pas pour autant qu’ils rejettent les cursus longs et plus
académiques. l Propos recueillis par Michelle Lauton

la carte p. 9). Plus que d’autres cursus uni-
versitaires, ils jouent un rôle d’ascenseur social,
notamment au profit de jeunes de milieux
défavorisés. Faute d’une licence technolo-
gique longtemps revendiquée, les IUT ont
développé des licences professionnelles (LP)

depuis 1999, permettant des
poursuites d’études sur place.

Un cadrage national
Le DUT, comme les diplômes
de santé, reste l’un des seuls à
relever d’un cadrage national.
Chaque spécialité a un Pro-
gramme pédagogique national
(PPN) défini par une Commis-
sion pédagogique nationale
(CPN) où siègent profession-
nels, salariés, enseignants et

ministère. Ce PPN est visé par la Commission
consultative nationale des IUT et par le CNE-
SER. Les PPN fixent les objectifs de la forma-
tion, unités d’enseignement et modules, coef-
ficients, horaires, modalités pédagogiques et
de contrôle des connaissances et aptitudes.
Outre le travail par petits groupes, des
méthodes pédagogiques particulières ont été
développées : projet tutoré en lien avec les
problématiques des contextes professionnels
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Les Instituts universitaires de technologie ont été créés en 1966 afin de pallier le manque 

de cadres intermédiaires faisant le pont entre conception et exécution des tâches. 

Menacés par les réformes successives, ils ont été ardemment défendus.

IUT, BTS : un choix efficace
Entretien avec Sophie Orange

Pour Sophie Orange, maître de conférences en sociologie à l’université de Nantes, 

qui a travaillé sur les formations courtes post-bac (voir mensuel no 628), les IUT occupent

une place intermédiaire dans l’enseignement supérieur.

➔ par Michelle Lauton

D
O

SS
IE

R

Contrairement aux idées reçues, les IUT
n’accueillaient à leurs débuts que des bacs

généraux, le bac technologique n’ayant été
créé qu’en 1968 et le bac professionnel en
1985 ! Ils étaient censés parvenir à former le
quart de la population étudiante entre leur
création et 1972 et se substituer
aux classes de STS. Ils avaient
pour but de dispenser des for-
mations universitaires courtes
(2 ans), sanctionnées par un
diplôme national (DUT), autour
d’enseignements généraux,
technologiques et profession-
nels. Ils ont mis en œuvre dès
leur création des pédagogies
particulières (TD à effectifs
réduits, rôle primordial des TP,
contrôle continu) et un haut
niveau de ressources techniques. Leurs thé-
matiques ont nécessité l’intervention de pro-
fessionnels (techniciens, cadres, entrepre-
neurs) et des stages pour les étudiants. Leurs
diplômés ont été moins touchés que d’autres
par le chômage. D’importantes actions ont
été menées pour la reconnaissance du DUT
dans les conventions collectives.
Aujourd’hui, les 113 IUT proposent un large
éventail de spécialités et d’implantations (voir

t
Plus que d’autres

cursus universitaires,

les IUT jouent un rôle

d’ascenseur social,

notamment au profit

de jeunes de milieux

défavorisés. 
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Le Projet personnel et professionnel est
un module qui apparaît de façon offi-

cielle et généralisée dans tous les pro-
grammes pédagogiques nationaux des DUT
en 2005(1). Cette arrivée massive fait suite à

une série d’expérimentations pédagogiques
menées au sein de différents IUT et relayées
par leur directeur, et s’explique par la volonté
d’inscrire le DUT dans le cadre de la réforme
de l’enseignement supérieur (réforme LMD).

Les origines historiques et théoriques de ce
dispositif relèvent de l’approche éducative en
orientation, dont la proposition principale
vise à faire de l’orientation une démarche à
s’approprier par le jeune. À partir de 2005, les

Ces jeunes représentent 3 % de l’ensemble
des sortants de l’enseignement supérieur

en 2010. La généralisation de la poursuite
d’études après l’obtention du DUT au cours
des années 2000 explique en partie cette
faible proportion. Selon l’enquête sur le deve-
nir des diplômés de DUT 2010 menée par la
DGESIP et l’ADIUT, le taux de poursuite
d’études immédiate après l’obtention du
diplôme en 2010 s’établit à 81 %, dont 33 %
en licence professionnelle pour les déten-
teurs de DUT secondaires et 28 % pour les
DUT tertiaires (DGESIP-ADIUT, 2013)(1). Par
ailleurs, 5 % des sortants sans diplôme de
l’enseignement supérieur de la génération
2010 proviennent d’un IUT. Les sorties au
niveau du DUT (avec ou sans diplôme) se
concentrent essentiellement dans les spécia-
lités tertiaires (80 % pour les non-diplômés et
66 % pour les diplômés). La part des bache-
liers professionnels y est deux fois plus impor-
tante parmi les sortants sans diplôme que
pour leurs homologues diplômés.
Malgré les mesures mises en place par les

IUT pour professionnaliser leur public (près de
90 % de bénéficiaires parmi les diplômés sor-
tis en 2010), la crise n’a pas épargné l’insertion
des DUT. Ce constat vaut principalement pour
les spécialités tertiaires où plus d’un diplômé
sur cinq est au chômage (22 %) trois années
après la sortie du système éducatif, contre
moins d’un diplômé sur dix d’une spécialité
secondaire (9 %). En outre, les diplômés d’un
DUT secondaire bénéficient de conditions
dans l’emploi relativement plus favorables
(78 % d’emplois de niveau cadre ou profession
intermédiaire, + 125 euros nets mensuels, etc.).
À la lecture comparée de leur taux de chô-
mage, les diplômés de DUT tertiaires de la
génération 2010 peinent à se distinguer de
leurs homologues non diplômés. Néanmoins,
le taux d’emploi leur est favorable (+ 10 points),
de même que les principaux indicateurs d’in-
sertion à la date de l’enquête (stabilité de
l’emploi, niveau de l’emploi occupé et rému-
nération), les non-diplômés se caractérisant
par une propension à la reprise d’études plus
importante au cours des trois premières années

de vie active (54 % contre 41 % des DUT ter-
tiaires, 31 % pour les DUT secondaires). l

(1) Source : enquête 2013 DGESIP/ADIUT sur le
devenir des diplômés de DUT 2010.

Devenir des étudiants d’IUT
Selon la dernière enquête « Génération » du Céreq, menée en 2013 auprès des jeunes

sortis du système éducatif en 2010, 10 000 jeunes sont entrés sur le marché du travail

avec comme plus haut diplôme un DUT.
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➔ par Boris Ménard, chargé d’études au Département entrées et évolutions dans la vie active (DEEVA) du Céreq

POUR EN SAVOIR PLUS :
Le Céreq, établissement public (tutelles :
MENESR et ministère du Travail, de
l’Emploi, de la Formation professionnelle et
du Dialogue social) expert de la formation
et de l’emploi, produit des statistiques et
des études. Il collabore à de nombreux
travaux aux côtés des acteurs de
l’éducation et de l’emploi afin d’éclairer les
politiques dans ces domaines. Il est présent
au sein des instances consultatives des
IUT : Commission consultative nationale
(CCN-IUT), Commissions pédagogiques
nationales (CPN). Chaque représentant y
apporte l’expertise du Céreq autour de la
relation formation-emploi : analyses
sectorielles, impact sur l’activité
professionnelle des évolutions
technologiques, organisationnelles et
sociétales, insertion des jeunes, offre de
formations, etc.
Plus d’informations sur www.cereq.fr

Le Projet personnel et professionnel en IUT
Mis en place en 2005 dans le cadre de la réforme LMD, le Projet personnel 

et professionnel vise à faire de l’orientation une démarche volontaire et réfléchie 

de la part de l’étudiant.

➔ par Stéphanie Tralongo, maître de conférences en sociologie, membre du centre Max Weber et du pôle RTI de l’IUT Lumière

Ensemble   115 780

SPÉCIALITÉS NOMBRE D’ÉTUDIANTS

Aide et assistance pour le monitoring et 
le maintien à domicile (expérimentation arrêtée) 19
Chimie 3 422
Génie biologique 6 562
Génie chimique – Génie des procédés 1 113
Génie civil – Construction durable 5 047
Génie électrique et informatique industrielle 7 814
Génie industriel et maintenance 1 980
Génie mécanique et productique 7 137
Génie thermique et énergie 2 187
Hygiène, sécurité et environnement 1 863
Mesures physiques 4 548
Packaging, emballage et conditionnement 274
Qualité, logistique industrielle et organisation 2 043

SPÉCIALITÉS NOMBRE D’ÉTUDIANTS

Réseaux et télécommunications 2 807
Science et génie des matériaux 1 013

Carrières juridiques 2 442
Carrières sociales 3 340
Gestion des entreprises et des administrations 20 076
Gestion administrative et commerciale des organisations 2 148
Gestion, logistique et transport 2 705
Information – Communication 3 812
Informatique 8 881
Métiers du multimédia et de l’Internet 3 527
Statistiques et informatique décisionnelle 1 108
Techniques de commercialisation 19 912

Total du secteur des services 67 951

Total du secteur de la production 47 829
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L’IUT Lumière a été créé à Bron en 1992
avec l’ambition d’utiliser l’extension (déci-

dée en 1987) de l’apprentissage à tous les
niveaux d’enseignement (et le financement
d’études qu’il permet), pour décaler les cri-
tères de sélection, donner une priorité aux
réorientations et valoriser des qualités appré-
ciées en situation de travail mais négligées
par l’évaluation académique.
Cela supposait préparation et accompagne-
ment : processus de sélection posant l’étu-
diant comme acteur de celle-ci, 1re année
sous statut étudiant avec stage d’essai mutuel
dans des entreprises prêtes à proposer un
contrat de treize mois la deuxième année,
création de groupes de Projet personnel et
professionnel dès l’entrée à l’IUT et accom-
pagnement de la recherche de contrats.
L’utilisation des fonds de l’alternance contribua
à créer des conditions de travail et d’enca-
drement adaptées au projet : équipements
divers, obligation pour chaque enseignant de
suivre au moins un étudiant en entreprise et

reconnaissance de ce moment de formation
dans son service, prise en charge des frais de
déplacement, décharges de services pour les
responsables transversaux ou de département,
recrutement de personnels sur fonds propres
et obtention de postes de titulaires gagés.
Il en a résulté : des taux d’admission des bac
pro et technologiques n’ayant eu aucun
besoin de quotas pour s’imposer (40 % des
admis en 2014 alors qu’ils n’étaient que

25 % des candidats), la meilleure des valeurs
ajoutées mesurées par le ministère dans
son étude sur les réussites au DUT en deux
ans, des taux d’insertion supérieurs à la
moyenne des IUT et des carrières souvent
remarquables. l

(1) Pour en savoir plus, voir www.snesup.fr/
Votre-metier?aid=7147&ptid=10&cid=3691.

étudiants en IUT travaillent ainsi à l’élabora-
tion et à la mise en œuvre de leurs projets
d’orientation, de formation, et de profes-
sionnalisation.
Dès 2010 se constitue au sein des IUT un
« réseau national » des animateurs de ce
module réunissant des enseignants et ensei-
gnants-chercheurs de disciplines différentes. Ils

échangent annuellement sur les spécificités de
ce module (s’agit-il d’enseigner ou d’animer ?),
sur les outils pédagogiques les plus appropriés
(comment « accompagner » l’étudiant ? Faut-il
l’évaluer ?), sur les orientations futures à lui
donner (quelle place pour ce module dans les
programmes ? Quels liens avec les autres
modules ?), ainsi que sur les appropriations

qui peuvent en être faites par tous (les col-
lègues comme les étudiants). l

(1) Les éléments exposés sont issus d’une dizaine
d’années d’investigations menées sur le module
de « Projet personnel et professionnel ». Pour de
plus amples développements, voir par exemple
M. Lê Hung, S. Tralongo, Le Projet personnel et
professionnel de l’étudiant : l’exemple des IUT,
ADIUT, Espr’IUT et IUTenligne, 2012.

L’alternance pour choisir et former
autrement, l’exemple de l’IUT Lumière

La création de l’IUT Lumière repose sur la volonté de mettre en place un « IUT

entièrement pensé autour du “choix de l’alternance” », afin de former des publics

possédant des qualités différentes que celles valorisées par les critères académiques.

➔ par Paul Rousset, ex-directeur de l’IUT Lumière(1)

Dans les domaines où la recherche est
moins gourmande en locaux et matériel,

on peut exercer son métier de chercheur
avec moins de contraintes. En revanche, en
chimie par exemple, un laboratoire et du
matériel scientifique sont nécessaires, ce qui
accroît les difficultés de recherche, surtout en
site délocalisé.
Nommé dans un site délocalisé trop éloigné
des laboratoires universitaires, ma première
charge a été de monter un laboratoire. Le
soutien des politiques a été fort apprécié tan-
dis que l’université de tutelle est restée spec-

tatrice. Il a fallu dix ans pour que ce labora-
toire puisse être considéré comme labo uni-
versitaire. Il en ressort un certain décourage-
ment et l’envie pressante de retrouver les
conditions plus favorables de l’université cen-
trale. À la faveur d’une mobilité dans un
département d’IUT sur le site de l’université
mère, la recherche devient plus facile. En
revanche, les contraintes administratives (côté
département ou recherche) brident considé-
rablement l’investissement ou le temps que
l’on peut y consacrer.
Quelques clichés entendus : recherche en

IUT = recherche technologique en direction
des TPE et PME ; les lycées à fort potentiel
technologique ont plus de moyens que les
départements d’IUT et maillent plus le terri-
toire ; enseignant en IUT = enseignant au
niveau L, dévalorisant ; chercheur en IUT =
sous-chercheur par manque de temps et d’in-
sertion dans les laboratoires dits d’excellence.
Conclusion : la fracture entre enseignants-
chercheurs est déjà en marche avec les
pôles d’excellence. Qui sera enseignant-
chercheur de haut niveau ou de niveau
régional ? Quid en IUT ? l

ÉCHO DES IUT

D’un site délocalisé à l’université-mère
➔ par Paul-Louis Fabre, professeur de chimie (32e section CNU), université Toulouse 3 Paul Sabatier – IUT A

L’alternance, l’autre voie. ©
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Qui enseigne dans les IUT ? Comme par-
tout dans l’université : des enseignants-

chercheurs (les EC, PR et MCF), des ensei-
gnants (PRAG, PRCE, PLP ou ENSAM) alias
« enseignants de statut second degré » ou
« Autres » (Cf. Rapports RESR[1]). Mais aussi des
ATER et des contractuels doctoraux, des
PAST et vacataires professionnels. Pour les
secteurs Droit, Sciences et Lettres, au vu des
seuls titulaires (PR, MCF et « Autres »), 16 %
de l’ensemble « universités, INP et universi-
tés de technologie (UT) » enseignent en IUT.
Alors que le Droit représente 17 % dans les uni-
versités, les Lettres 40 % et les Sciences 43 %,
ces proportions sont respectivement de 21 %,
18 % et 61 % dans les IUT. Cela est dû à la
nature des spécialités de DUT, avec environ 420
départements côté secondaire et 260 côté ter-
tiaire. La place du Droit est prégnante côté
tertiaire mais pas seulement (les PPN incluent
le juridique, en droit du travail notamment).

Une répartition peu
avantageuse
La répartition EC/ensei-
gnants est singulière avec
respectivement 58 % et
42 % dans les IUT, 85 % et
15 % dans les universités,
INP et UT, 77 % et 23 %
dans les écoles d’ingénieurs.
L’histoire des IUT, créés en
1966, peut l’expliquer. Inter-
venaient des enseignants-
chercheurs issus des facultés et des ensei-
gnants détachés du second degré, notamment
dans des secteurs techniques où la recherche
n’existait pas.

Le rapport PR/MCF est insolite. Si, parmi les
EC, la proportion des PR est de l’ordre de
33 % en universités et écoles d’ingénieurs,

elle tombe à 18 % en IUT !
Les retards de carrière sont
flagrants !
Les difficultés pour accom-
plir la mission de recherche
sont nombreuses : sous-
encadrement, éloignement
géographique, apparte-
nance à une université où
sa discipline n’existe pas,
voire parfois décalage entre
thématique de recherche et
contenus pédagogiques. Il

y a aussi le mode d’activités d’enseigne-
ment, le fonctionnement en équipe péda-
gogique, les responsabilités partagées dans
les départements et l’IUT : tout cela est

nécessaire à la réussite des étudiants mais
chronophage. Une étude plus approfondie
par section du CNU s’impose pour analyser
et trouver des solutions à ce qui ressemble
à une discrimination !
Quant aux enseignants de statut second degré,
les universités en incluent 8 % en Droit, 28 %
en Lettres et 3 % en Sciences. En IUT, il y en
a respectivement 48 %, 59 % et 36 %. Sachant
que les obligations de service des enseignants
de second degré (384 heures) les conduisent
à prendre en charge plus d’activités pédago-
giques pour un coût moindre. De plus, dans
certaines disciplines (cf. pour « non-spécia-
listes ») est souvent niée la nécessité du lien
avec la recherche.
Si l’on compare la carrière des PRAG en uni-
versité avec celle de ceux en STS et CPGE, les
ratios de promotions « Grand choix »/Pro-
mouvables sont respectivement de 30 %,
35 % et 57 % ! Même tendance pour les
PRCE. Pourtant, nombre d’entre eux se sont
investis en prenant des responsabilités péda-
gogiques ou administratives dans leurs dépar-
tements ou en faisant de la recherche.
Rien ne peut justifier de tels écarts de carrière
au vu de ce que réalisent les personnels des
IUT ! Le SNESUP-FSU intervient pour une
amélioration des carrières et des conditions de
travail de tous les personnels. l

(1) RERS 2014 et 2013 : « Repères et références
statistiques sur les enseignements, la formation
et la recherche ».

Enseignants-chercheurs et enseignants
des IUT : discrimination !

Quel que soit leur statut, malgré les responsabilités assumées, les enseignants-chercheurs

et enseignants des IUT ont des retards de carrière.
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➔ par Christine Duprat ,
membre de la commission administrative nationaleD
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Carrières : demandez
l’ascenseur !

Les tâches sont variées, avec l’encadrement des stages et des projets tuto-
rés (particulièrement importants dans les formations commerciales). Le

sous-encadrement est chronique et génère des tensions dans les équipes. 
La fonction de chef de département est peu attractive : à Caen, il y a trois
administrateurs provisoires sur douze départements. La pression est forte
dans un contexte de réduction des moyens budgétaires. De nombreux col-
lègues en difficulté (risques psychosociaux, problèmes de harcèlement) se
tournent vers le syndicat pour demander assistance. Il est urgent de don-
ner à nouveau des moyens décents, financiers et humains, pour assurer le
service public d’ESR. l

t
Alors que le Droit

représente 17 % dans

les universités, les Lettres

40 % et les Sciences 43 %,

ces proportions sont

respectivement de 21 %,

18 % et 61 % dans les IUT.

s

ÉCHO DES IUT

En TC à Caen ➔ par Franck Laorden, PRAG

Gaëlle Crenn, MCF en sciences de l’information et de la
communication à l’IUT Nancy-Charlemagne

Gaëlle s’intéresse aux transformations des institutions
muséales, au  fonctionnement des expositions et à leur
appropriation par les publics. Une partie de ses ensei-
gnements est en lien avec son domaine de spécialité,
mais « une autre partie, relative à l’initiation aux tech-
niques de communication, serait mieux assurée par des
praticiens ».
Par ailleurs, Gaëlle note un « accroissement important des
charges en IUT, du fait du manque de personnels BIATSS
comme enseignants, ce qui morcèle le temps de travail et
rend difficile le développement d’activités de recherche ».

Nicolas Grégori 

TÉMOIGNAGE
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quotas, les lois successives s’intéressent davan-
tage à la gestion des flux qu’à la formation et
à la professionnalisation.

Quel est le rôle des IUT pour atteindre l’ob-

jectif de 50 % d’une classe d’âge diplômée de

licence ?

Diplômer ne sera jamais une fin en soi pour
les IUT. Leur rôle est, toujours, la réussite
des étudiants par la professionnalisation, grâce
au DUT et à la LP (licence professionnelle)
pour les bacheliers généraux et technolo-
giques : s’ils participent à cet objectif, c’est avec
l’idée que les étudiants puissent s’insérer rapi-
dement à la fin de leurs études, quelle qu’en
soit la durée.
Un décret « Contrat d’objectifs et de moyens »
sur l’affectation des moyens entre universités
et IUT est paru en juillet 2014. Qu’en est-il ?
Ce décret est un outil de régulation des rela-
tions entre les universités et les IUT, qui per-
mettra de régler un certain nombre de pro-
blèmes par une logique pluriannuelle et une
articulation entre la mission de l’IUT et celle

Quelle est votre analyse des dernières réfor mes

à l’université et de leurs impacts sur les IUT ?

Passé le barnum des assises de l’ESR, la loi Fio-
raso s’est révélée dans l’exacte continuité de
la loi Pécresse. La focalisation sur les IUT et sur
les quotas de bacheliers technologiques a été
un outil d’enfumage qui a détourné l’attention
des vrais enjeux : renforcement de l’autono-
mie des établissements, structuration en
quelques grands ensembles universitaires,
désengagement de l’État et mise en marché de
l’enseignement supérieur. Deux conséquences
pour les IUT : d’abord, l’enseignement supé-
rieur, voué à se recentrer sur les grandes
villes, ne jouera plus son rôle d’outil d’amé-
nagement du territoire. Or, les IUT sont, pour
beaucoup, implantés dans des villes
moyennes. Il y aura dans ces villes des sortes
de collèges d’enseignement supérieur, avec
des cycles L à la carte, avec un peu de tout et
beaucoup de rien, sur le modèle des épiceries
de village. Or, les IUT proposent un même
diplôme de l’enseignement supérieur partout
sur le territoire. Ensuite, et on rejoint ici les

de l’université. Si les acteurs s’en emparent
intelligemment, cela marchera. La question
des moyens posera problème à plusieurs
endroits et si des difficultés s’installent, il fau-
dra une régulation, qui pourra passer par les
recteurs ou le ministère. C’est un peu tôt pour
constater un échec car on ne peut régler plu-
sieurs années de relations parfois conflic-
tuelles en trois mois.

Le SNESUP-FSU s’est exprimé contre le sys-

tème d’« accréditation ». Les IUT s’appuient

sur des Programmes pédagogiques natio-

naux. Cette situation conduit-elle à des

incompatibilités ?

Il y a un vrai risque de fragilisation des IUT et
des LP qu’ils portent lorsque les spécialités
sont éloignées de celles de leur université de
rattachement. Ensuite, certaines universités
auront-elles intérêt à présenter l’offre de for-
mation de leurs IUT comme « insoutenable » ?
Les mois qui viennent vont être essentiels sur
ce sujet. l
Propos recueillis par Christine Duprat

Entretien avec Guillaume Bordry,
président de l’ADIUT

Maître de conférences en langue et littérature françaises à l’université Paris-Descartes,

Guillaume Bordry, président de l’Assemblée des directeurs d’IUT, dirige l’IUT Paris-Descartes

depuis janvier 2011.

L’austérité à Orsay aussi

La pluridisciplinarité est une chance pour l’université, pour ceux
qui y enseignent et y cherchent mais aussi pour ceux qui y étu-

dient. Et les liens entre la statistique et le littéraire sont plus évidents
qu’on l’imagine. En rhétorique, la notion de preuve est essentielle,
et notre société n’admet pas d’autre preuve que statistique. 

Or, il est très facile de travestir la réalité par le chiffre. C’est un  plaisir
de travailler avec les étudiants sur ces manipulations sournoises
que permet l’usage de la statistique. La politique par indicateurs,
objectifs chiffrés et quotas offre un terrain d’investigation sans
limite. l

➔ par Gilles Laschon, enseignant à l’IUT d’Orsay 

L’université Paris-Sud panique : son fonds de
roulement n’est qu’à quelques jours de

fonctionnement. Baisse des crédits pour les
composantes, gels et redéploiements de postes
sont l’unique credo de son équipe présiden-
tielle pour échapper à la faillite et financer les
coûts induits par le projet Paris-Saclay.
L’IUT d’Orsay est pointé du doigt. Créé au
début des années 1970, il a bénéficié de
l’engouement national des industriels et des
pouvoirs publics pour des formations riches
en travaux pratiques nécessitant équipement

et fort encadrement humain. Dix-sept postes
équivalents temps enseignants-chercheurs
(ETE) lui sont réclamés par le conseil d’ad-
ministration de l’université, soit 9 % des ETE
mis au concours chaque année. Le budget
2015 s’annonce calamiteux avec une pers-
pective d’investissement quasi nulle. Les res-
sources propres seront englouties par le
fonctionnement incompressible et la main-
tenance des bâtiments vieillissants.
Opposer IUT et UFR dans une course à l’aus-
térité joue contre l’université. Les IUT, recon-

nus par le monde professionnel, sont un
atout pour les parcours technologiques que
peut concevoir l’université. Cela demande
des moyens, tout comme mener 50 % d’une
classe d’âge au niveau licence. L’État se
défausse en organisant la mise en concur-
rence entre établissements et entre leurs com-
posantes. Au SNESUP de favoriser les conver-
gences entre personnels, directeurs d’IUT et
présidents d’université pour exiger que la
société investisse à la hauteur des ambitions
qu’elle fixe pour l’avenir de ses jeunes. l

D
O
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ÉCHO DES IUT

Dans un département Statistique 
et informatique décisionnelle

➔ par Guillaume Bordry, MCF en langue et littérature françaises, spécialiste de littérature et musique au XIXe siècle
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Le mandat qui s’achève est le premier depuis l’élargissement des
compétences des anciens CHS aux conditions de travail. Avec

un investissement de plusieurs centaines d’heures, le ministère
a refusé d’accorder toute décharge en attendant la promulgation
sans cesse repoussée d’un arrêté du ministère de la Fonction
publique (paru le 27 octobre). Ni Mme Pécresse ni Mme Fioraso
n’ont daigné paraître au CHSCT ministériel. Elles en ont délégué
la présidence à des personnes sans pouvoir
décisionnaire, marquant leur manque de
considération aux demandes et proposi-
tions des représentants des personnels. Cette
situation a conduit l’ensemble de la repré-
sentation syndicale à boycotter la séance du
13 juin dernier. 
Le ministère invoque sans cesse l’autonomie
des établissements pour refuser systémati-
quement d’engager toute démarche contrai-
gnante vis-à-vis de ceux qui ne respectent
pas la réglementation en matière d’hygiène
et de sécurité, ou qui entravent le fonc-
tionnement de leur CHSCT. Son action se
limite à « accompagner » les chefs d’établis-
sement, à leur « fournir des outils », et il se refuse même à leur
adresser des recommandations qui contiendraient des « formu-
lations trop contraignantes ». Nos demandes répétées de voir inté-
grer un volet SST dans les contrats de site ou d’établissement se
sont heurtées au refus de la DGESIP.
Pourtant, la FSU a su mener une action combative tout en fédé-
rant l’unité syndicale (FSU, CGT, UNSA, SGEN-CFDT). Nous
avons ainsi été à l’origine de la relance du plan amiante et de la
quasi-totalité des avis, tous votés à l’unanimité : demande de
moyens pour les CHSCT, maintien des CHSCT existants lors
des regroupements d’établissements, soutien à l’inspection santé

et sécurité au travail (demande d’un effectif de douze inspecteurs
au lieu de neuf actuellement), application de l’accord sur la pré-
vention des risques psychosociaux.
Malgré son obstruction, nous avons régulièrement confronté le
ministère aux situations locales qui nous ont été signalées. Grâce
à un travail de préparation intensif en bataillant presque sur
chaque mot, nous sommes parvenus à faire évoluer les formu-

lations lénifiantes de la version originale
des rapports annuels de la situation générale
de la santé, de la sécurité et des conditions
de travail dans l’enseignement supérieur et
la recherche, vers des commentaires cor-
respondant mieux à la réalité constatée. 
Malgré l’échec sur le volet contractuel, nous
avons pu infléchir les orientations straté-
giques annuelles dans un sens plus directif
et mieux en rapport avec les nécessités rele-
vées sur le terrain. Depuis le début de ce
mandat, nous avons rappelé les compé-
tences et pouvoirs des CHSCT : obligation de
les respecter, augmentation des moyens
donnés à la médecine de prévention pour

accomplir l’ensemble de ses missions, prévention des risques psy-
chosociaux, en particulier dans le contexte des restructurations,
réorganisations de services, procédures d’évaluation, indicateurs
de performance, regroupements d’établissements...
Les regroupements en cours, conjugués à l’autonomie des éta-
blissements et à l’inertie du ministère, font peser la menace
d’un affaiblissement du réseau actuel des CHSCT d’établissement
et remettent en question l’existence même d’une politique natio-
nale de santé et sécurité au travail. Nul doute que ce seront là
des préoccupations centrales pour la représentation FSU au
cours du prochain mandat. l

Le décret n° 2014-1133 du
3 octobre renforce le

contrôle des arrêts maladie
des fonctionnaires annoncé
à l’automne 2013 au moment
de la suppression du jour de

carence. Le projet de loi de
finances 2014 soulignait l’ob-
jectif « d’augmenter le poten-
tiel de travail des employeurs
publics et indirectement de
ne pas effectuer certains

recrutements » ! Rappelons
qu’une étude du ministère du
Travail publiée à cette
époque montrait que les
comportements sur 2011 en
matière d’arrêt de travail pour
raison de santé ne sont pas
différents entre fonctionnaires
et salariés en CDI.
Dorénavant, pour bénéficier
d’un congé maladie, l’agent
doit transmettre à son admi-
nistration dans un délai de
quarante-huit heures un avis
d’interruption de travail indi-
quant la durée probable de
l’incapacité de travail. En cas
de manquement à cette exi-
gence, il sera informé de la
réduction de rémunération à
laquelle il s’expose en cas de
récidive dans les vingt-quatre
mois suivants. Dans cette

hypothèse, le montant de la
rémunération sera réduit de
moitié pour la période com-
prise entre la date d’établis-
sement de l’avis d’interrup-
tion de travail et la date de
son envoi, excepté dans les
cas d’hospitalisation ou d’im-
possibilité de transmettre cet
avis en temps utile, à justifier
dans les huit jours.
Chacun sera attentif à préve-
nir son service gestionnaire
dans les délais s’il souhaite
éviter tout problème et risque
de pénalité financière. Pour
que les heures de remplace-
ment ou de rattrapage soient
ajoutées dans le tableau de
service conformément à la
circulaire sur les congés du
30 avril 2012, il faut aussi
contacter l’UFR. l

COMITÉ D’HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL MINISTÉRIEL

Bilan d’un mandat
Manque de considération, réponses dilatoires, le ministère se montre plus que
frileux quand il s’agit de faire respecter la réglementation, remettant en cause
l’existence même d’une politique nationale de santé et de sécurité au travail.

ARRÊTS MALADIE

Renforcement des exigences sur les justificatifs

La révision récente de la législation en matière d’arrêts maladie chez les agents
de la fonction publique introduit de nouvelles contraintes, avec sanctions
salariales en cas de manquement à ces obligations.

t
Le ministère invoque sans cesse
l’autonomie des établissements

pour justifier son refus d’engager
toute démarche contraignante
vis-à-vis de ceux qui entravent

le fonctionnement de leur CHSCT.

s

➔ par Michel Carpentier, élu du CHSCTM du SNESUP, et
Chantal Chantoiseau, secrétaire académique du SNICS-FSU

➔ par Philippe Aubry , responsable situation des personnels et affaires personnelles

© 
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RAPPORT DE L’IGAENR

Économies en vue sur
le dos des doctorants contractuels et des ATER

Le rapport de l’IGAENR sur le statut d’ATER contient des choses intéressantes
mais la logique d’économies budgétaires dont il est empreint fait peser de
lourdes menaces pour les jeunes chercheurs.

➔ par Jacques Guyot, membre du secteur situation des personnels

Conformément à l’article 83 de la loi ESR du 22 juillet 2013,
l’IGAENR avait mission de réaliser, dans les six mois, une

étude sur l’évolution du statut d’ATER. Il est significatif que le
projet remis en février ait dû être repensé à la suite des
remarques de la DGRH, « les recommandations initialement for-
mulées par la mission n’étant pas soutenables financièrement »,
aux termes mêmes du rapport publié en septembre. Nous en
avons fait un résumé, disponible sur le site du SNESUP(1).
Quelques points saillants en sont extraits ci-dessous, suivis
d’une brève analyse. 

CONSTATS DU RAPPORT
Initialement, le statut d’ATER se fixait deux objectifs, d’une
part aider les doctorants à terminer une thèse, d’autre part aider
les docteurs à préparer le concours de recrutement comme
maître de conférences. Longtemps indispensables comme ap-
point d’enseignants, les ATER sont de plus en plus remplacés par
les titulaires de contrat doctoral, les post-doc, les vacataires, les
contractuels enseignants… 
Le turnover est très important : 83 % des contrats d’ATER sont des
premiers contrats. Être recruté comme ATER devient de plus en
plus difficile (environ 20 candidats par poste). L’usage principal
des contrats d’ATER dépend du domaine disciplinaire : ils pal-
lient le sous-encadrement dans les UFR de droit-économie-ges-
tion, l’insuffisance de contrats doctoraux en LSHS, tandis qu’en
sciences ils permettent de terminer une thèse. Il en résulte des
répartitions de l’effectif entre catégories d’ATER très inégales :

Le service d’enseignement d’un ATER est inconciliable avec
l’achèvement d’une thèse. Le contrat s’avère moins intéressant
que les contrats doctoraux ou post-doctoraux. En témoignent les
rémunérations mensuelles brutes suivantes : 
– 1 684,93 € pour un doctorant contractuel ;
– 2 024,70 € s’il assure une mission de 64 heures d’enseigne-

ment ;
– 2 118,71 € pour un ATER avec 192 heures d’enseignement ;
– 1 510,41 € pour un ATER avec 96 heures d’enseignement.

Les ATER à temps partiel disparaissent du fait d’un coût chargé
pour l’établissement de 2 137,61 €, contre 3 083,66 € pour un
ATER à temps plein.
Sur le plan de l’insertion professionnelle, la proportion des
ATER recrutés MCF diminue, passant de 9,5 % en 2003 à 6,1 %
en 2011. Ils représentent 24,4 % des MCF recrutés, surtout des
post-doctorants. Les enseignants de statut second degré voient
dans le statut d’ATER une chance de réaliser leurs travaux de re-
cherche malgré une perte de salaire. 

PROPOSITIONS DU RAPPORT
• Pour le statut d’ATER doctorant, deux solutions envisagées :
1. le supprimer et modifier le statut de doctorant contractuel, afin
d’une part, d’aménager le régime des activités complémen-
taires, d’autre part d’ouvrir plus largement la possibilité de pro-
longation d’une année ;
2. l’aménager en ramenant la charge d’enseignement à 64 heures.
Dans tous les cas, la référence de 64 heures de TD deviendrait
un maximum et les heures d’enseignement seraient rémunérées
au tarif des heures complémentaires, ouvrant la possibilité de re-
déploiements puisque l’heure d’enseignement d’un doctorant
contractuel est rémunérée 1,5 fois celle du TD de vacataire.
• Pour les docteurs, un concept de post-doctorat se déclinerait :
– soit sous la forme de contrats de recherche, avec possibilité
de vacations d’enseignement ;

– soit sous la forme de contrats d’enseignement, ce qui n’em-
pêcherait pas la poursuite de travaux de recherche, selon des
modalités à définir pour l’accueil dans un laboratoire ;
– soit sous la forme de contrats de nature plus administrative,
sur des missions de valorisation de la recherche au sens large,
avec possibilité de vacations ou de recherche.
Les établissements seraient libres de fixer le niveau des rému-
nérations, comme aujourd’hui pour les post-doctorants recrutés
dans le cadre de projets de recherche. Mais il faudrait veiller à
ce que la rémunération de ces contrats tienne compte des pos-
sibilités de reclassement offertes dans les corps de MCF.

BRÈVE ANALYSE
Lors des auditions de la mission, le SNESUP a rappelé les défauts
du statut d’ATER (lourd service d’enseignement, rémunération
peu intéressante, non-application de TP=TD...) pour faire valoir
le besoin d’une amélioration de la situation des jeunes cher-
cheurs et de dispositions plus protectrices : statut de fonction-
naire stagiaire, souci d’une formation initiale à l’ESR, recrutement
au plus près du doctorat, reconnaissance du diplôme dans les
rémunérations. 
Si la partie présentant les données et les positions de divers ac-
teurs fait utilement apparaître certaines de ces préoccupations,
les conclusions tirées sont dénaturées par le prisme d’une vi-
sion comptable omniprésente. Après le refrain des contraintes
budgétaires et un couplet sur les bienfaits d’une gestion globale
RH de la population doctorale par les universités, le rapport
aboutit à des propositions qui vont dans le sens d’une déré-
glementation, d’un abaissement de la rémunération des doc-
torants et post-doctorants, d’un recrutement qui s’éloigne de la
thèse, conformément à l’« allongement des CDD (2 ans renou-
velable 1 an) tout en restant en deçà du seuil qui donne accès
à un CDI » prôné par les universités interrogées. Elles sont dia-
métralement opposées à la protection statutaire réclamée par
le SNESUP intégrant une réduction des services d’enseignement
qui ne dégrade pas les conditions de vie des doctorants et
jeunes docteurs. l

(1) http://www.snesup.fr/Votre-metier?aid=7146&ptid=10&cid=3712
(2) Enseignants du second degré notamment.

Disciplines Docteurs Doctorants Autres
Droit-économie-gestion 81 % 8 % 11 %
LSHS 14 % 47 % 38 %(2)

Science et technologie 28 % 58 % 14 %

t
Le service d’enseignement d’un ATER

est inconciliable avec l’achèvement d’une thèse.
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
Celle-ci est depuis longtemps une des
missions de l’Université. Les collègues
dans les IUT ou dans les écoles d’in-
génieurs ne le démentiront pas. On
pourrait encore citer les DEUST en
sciences économiques et gestion, ou
encore les masters dits « professionnels »
(les anciens DESS pré-LMD). 
Au moment de l ’habilitation des
diplômes, un des critères regardés par
le département des habilitations et
accréditations concerne la multiplicité
des débouchés (professionnels, conti-
nuation d’études) pour éviter les effets
d’entonnoir ou d’impasse.

LE PROJET PROFESSIONNEL 
Demandé aux étudiants dès la première
année à l’université, il est censé éviter
des situations où les étudiants parvenus
au niveau master ne savent toujours
pas ce qu’ils veulent faire. Combien
d’étudiants à l’IUFM ont découvert en
cours d’année qu’ils s’étaient trompés
(sur la réalité du métier). Le SNESUP
défend d’ailleurs les modules de pré-
professionnalisation en licence.

L’INSERTION PROFESSIONNELLE
Celle-ci pose en revanche d’autres pro-
blèmes. Autant il apparaît important
pour les collègues d’évaluer régulière-
ment leur propre formation et notam-

ment l’adéquation avec le milieu pro-
fessionnel visé pour les formations
débouchant sur une entrée dans le
monde du travail, et à ce titre les taux
d’insertion professionnelle peuvent don-
ner des informations précieuses, autant
il n’est pas acceptable d’utiliser ces cri-
tères pour évaluer les formations et, de
ce fait, créer une concurrence et orga-
niser une pression sur les équipes péda-
gogiques. Ce critère d’insertion profes-

sionnelle(1) prime désormais souvent
sur les objectifs des formations dans
les prises de décisions (habilitation,
constitution des équipes pédagogiques,
volume horaire, etc.). C’est ce dernier
point et l’inscription en bonne place
de l’insertion professionnelle dans les
missions de l’Université qui ont changé,
de manière très négative, la politique
de gestion des universités, en parlant
d’efficacité accrue et de rentabilité.

LE CAS PARTICULIER DE LA FDE
Engagé dans la formation des ensei-
gnants depuis 1997, jamais, ni durant
la période hors université dans les IUFM
jusqu’en 2008, ni depuis leur intégration
dans les universités, je n’ai eu l’impres-
sion de faire partie d’une institution éli-
tiste. Pour tout dire, j’avais même l’im-
pression que les efforts des collègues
engagés dans la formation des ensei-
gnants allaient dans le sens de la démo-
cratisation. l

(1) Voir l’article page 11, mensuel n° 627.

MISSIONS DE L’UNIVERSITÉ

De quelle professionnalisation parle-t-on ?

Le dossier de septembre (no 627) sur les missions de l’Université abordait 
la problématique de la « professionnalisation ». Il convient ici de revenir 
sur les nombreux aspects que recouvre ce mot, les trois principaux étant :
formation professionnelle, projet professionnel et insertion professionnelle.

➔ par Thierry Astruc , coresponsable du collectif FDE

La multiplicité des débouchés est
l’un des critères pris en compte pour
les habilitations et les accréditations.

Essentiel, le projet
professionnel

permet aux étudiants 
de se conforter

dans leur choix.
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Le CP-CNU a accepté d’expertiser 
les demandes de PEDR. Pourquoi ?
Malgré un rejet de la politique généra-
lisée des primes au lieu d’une augmen-
tation des salaires et une reconnaissance
du métier, et dans l’attente d’une inté-
gration des primes au salaire, il est pré-
férable que ces expertises soient du res-
sort du CNU. Le remplacement de la
PES par la PEDR s’accompagne de la
suppression de la notion d’excellence.

Mais il existait des commissions 
nationales pour la PES ?
Ces commissions ad hoc, disciplinaires,
opaques, composées pour la quasi-tota-
lité d’entre elles uniquement de PR,
expertisaient les dossiers sans publicité
des modalités ni des critères des clas-
sements des dossiers en A (mérite la
prime), B (pourrait obtenir une prime)
et C (ne mérite pas la prime). 

Est-ce différent au CNU ?
Les sections CNU, paritaires et collé-
giales, dont la composition est publique,
ont dès le début travaillé à la transpa-
rence et publié critères et mode de fonc-
tionnement appliqués pendant le
concours. Le concours étant « hors
corps », MCF et PR doivent voter en plé-
nier le résultat des travaux. 

Avez-vous des résultats issus 
des ex-commissions ?
Les dernières statistiques connues (2011)
indiquent que 50,6 % des demandes
émanent de MCF, contre 23,93 % pour
les PR2, et 25,41 % pour les PR1 et PRCE
ensemble.
Les MCF représentent 26,73 % des A,
45,84 % des B et 64,53 % des C ; les
PR2 représentent 20,43 % des A, 29,52 %
des B et 21,86 % des C ; les PR1 et PRCE
représentent 52,84 % des A, 24,63 % des
B et 13,6 % des C.

Y a-t-il eu beaucoup de dossiers
déposés en 2014 ?
6 136 dossiers, dont 45,01 % de PR, parmi
lesquels 23,93 % sont des femmes, contre
33,85 % chez les MCF. Ces derniers ont

donc déposé plus de dossiers qu’en 2011.
En moyenne, les femmes représentent
29,38 % (1 803 femmes) des demandes. 
Une séparation très nette apparaît entre

les sections de ALLSHS et les sections
de sciences « dures » (voir tableau ci-
dessous). En ALLSHS, les pourcentages
de dossiers déposés par les MCF vont
de 31,10 % pour le groupe III à 55,21 %
pour le groupe XII. Dans les autres
groupes, ces pourcentages sont au moins
égaux à 60 % (sauf dans le groupe VI,
où ils sont de 52,15 %).

Mais le principe d’attribution 
de la PEDR est le même ?
Les classements A, B et C ont fait place
à 3 catégories : « 20 % meilleurs », « 30 %
suivants » et « 50 % ». Ces pourcentages
s’entendent par section et non par corps,
par rapport au nombre total de dossiers
déposés. Si le maintien de ces 3 caté-
gories permet une uniformisation sur
l’ensemble des sections, d’excellents dos-
siers se retrouvent dans les 50 %, faute
de places. C’est un vrai problème pour

les candidats qui, quelle que soit la qua-
lité de leur dossier, se voient classés
dans les 50 % inférieurs. C’est aussi un
problème pour les experts qui doivent
faire des choix lors des sessions. 

Et au niveau des résultats ?
Fait notable, 46,79 % des dossiers classés
dans les 20 % meilleurs sont des dossiers
de MCF (soit 575) contre 26,73 % en
2011. Nous avons donc 20,06 % de
plus de MCF dans la première caté-
gorie. Nous allons vers un rééquilibrage
entre corps. On note que 6 sections
n’ont classé aucun MCF dans les 20 %.
Une des explications possibles est que
dans certaines communautés, les MCF
n’encadrent pas.
Les sections ont eu à expertiser 4 grands
champs (Publication, Encadrement, Dif-
fusion, Responsabilités). Des dossiers
ayant obtenu « Excellent » dans chacun
des quatre champs ont dû être classés,
du fait des quotas, dans les 50 %. Les
sections CNU ont pris garde à ce que
les résultats transmis aux établissements
ne puissent pas servir à une autre uti-
lisation comme l’évaluation individuelle.
De nombreuses sections ont appliqué
des critères différents dans les 4
champs, par corps, ancienneté, etc., et
ont tenu compte des conditions d’exer-
cice. Certaines ont pris en considération
les congés de maternité ou de maladie,
les mutations, les changements de
corps, etc.
Des différences se font sentir avec les
ex-commissions nationales en termes de
transparence, collégialité, pourcentage
de MCF ou de femmes, mais des progrès
restent encore à faire. Il faut rediscuter
des pourcentages (20, 30 et 50) qui n’ont
aucune justification scientifique, ni pra-
tique, puisqu’ils ne dépendent que du
nombre de dossiers déposés. La stratégie
qui consiste à demander au plus grand
nombre de déposer un dossier, même
vide, est tentante, mais peu satisfaisante
intellectuellement. l

(1) Collège 1 = PR et assimilés ; collège 2 =
MCF et assimilés.

PRIME D’ENCADREMENT DOCTORAL ET DE RECHERCHE

Disparition de la notion d’excellence
Depuis quelques mois, la PES est remplacée par la PEDR. Peu de changement
dans les critères d’attribution, mais plutôt que s’en remettre au choix 
des établissements, Geneviève Fioraso a privilégié l’intervention d’instances
nationales d’évaluation telles que le CNU.

➔ par Laurence Favier

% 
F H Total collège/

total

Collège 1(1) 661 2 101 2 762 45,01

Collège 2 1 142 1 142 3 374 54,99

Total 1 803 4 333 6 136 100

Groupe % MCF % PR

I (Droit) 31,72 68,28 

II (Sciences éco et gestion) 51,08  48,92 

III (Langues) 31,10  68,90

IV (Sciences humaines) 36,82  63,18

V (Math et informatique) 62,22  37,78

VI (Physique) 52,15  47,85 

VII (Chimie) 59,44  40,56

VIII (Sciences de la terre) 60,78  39,22

IX (Sciences de l’ingénieur) 62,85  37,15 

X (Biochimie-biologie) 64,44  35,56 

XI (Pharmacie) 66,51  33,49 

XII (Pluridisciplinaire) 55,21  44,79 
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Ces États généraux tenus à Lausanne
grâce à l’association ACIDUL (Asso-

ciation du corps intermédiaire et des
doctorant.e.s de l’université de Lausanne)
étaient fondés sur cinq catégories de
doléance : la précarité, le productivisme,
la hiérarchie dans les universités, l’at-
teinte conjointe portée à l’enseignement
et le sens « princeps » de la recherche. De
riches débats ont jalonné cette rencontre
autour des thèmes transversaux de
temps, démocratie, créativité multidisci-
plinaire, collectif, salaire et confiance.
Enfin, ce fut l’occasion d’enclencher un
partenariat entre les membres d’ACIDUL
et le SNESUP. 
Aujourd’hui, les membres organisateurs
réactivent leur réseau dans le but de
mettre en place les États généraux et
mettre en acte les revendications issues de

la rencontre. Celles-ci sont hiérarchisées en
trois niveaux de priorité : immédiat, au-
delà des institutions et des facultés et à
long terme. Dans l’immédiat, l’exigence est
portée sur une recherche salariée, non
précaire, non féodalisée à un chercheur
mandarin et évaluée seulement qualitati-
vement. Au niveau fédéral, il est attendu
une réorganisation de la recherche sous la
forme d’une démocratie participative
directe ascendante. Les conditions de tra-
vail doivent s’homogénéiser et s’aligner sur
les organismes les mieux favorisés. À plus
long terme, sont demandés le finance-
ment de la recherche sur des fonds
pérennes, le financement public des uni-
versités, l’organisation collective du travail
de recherche, la simplification des hié-
rarchies universitaires et le remplacement
de la logique de concurrence par une

L’appel des syndicats européens
dresse le même constat dans chaque

pays : une dégradation des conditions
de travail, une perte de liberté acadé-
mique et une attaque contre les fon-
dements de la recherche. Le nombre
d’emplois scientifiques stables dimi-
nue. Le recrutement se tarit. Les départs
à la retraite sont repoussés. La précarité
est partout et les jeunes chercheurs et
enseignants de l’enseignement supé-
rieur en sont les premières victimes ; un
grand nombre d’entre eux sont
contraints de renoncer à une carrière
académique. 
Le potentiel d’éducation et de recherche de
l’Europe est menacé et cela conduira à

un affaiblissement de son potentiel de
recherche et de R&D. Le CSEE demande
aux institutions de l’UE et à chaque pays
d’Europe de prendre des mesures en
faveur :
– d’une solidarité au sein de l’UE et
dans toute l’Europe qui permettra un
développement équilibré de l’ESR ;
– d’un plan de recrutement pluriannuel
ambitieux pour les personnels de l’ESR,
fondé sur un emploi sûr ;
– d’une augmentation significative du
financement de base des organismes de
recherche et des établissements d’en-
seignement supérieur ;
– d’une politique favorable au déve-
loppement de tous les domaines de la

recherche, qui garantisse la diversité
des sujets et des approches, le respect
des méthodes et des temporalités de la
recherche, ainsi que la liberté acadé-
mique des personnes, des établisse-
ments d’enseignement supérieur et des
organismes de recherche ;
– d’une politique visant à supprimer les
inégalités, en particulier dans le domaine
de l’égalité des sexes ;
– du rétablissement et du développe-
ment d’une approche démocratique et
d’un esprit d’équipe au sein des établis-
sements d’enseignement supérieur et
des organismes de recherche. l

(1) Comité syndical européen de l’éducation.

CSEE

Appel à une mobilisation européenne
Les 9 et 10 octobre derniers, s’est tenue la réunion semestrielle du Comité 
des syndicats de l’ESR du CSEE(1). Le SNESUP et le SNCS y ont proposé 
un appel à organiser des actions conjointes avant la prochaine conférence
ministérielle du processus de Bologne (14 et 15 mai 2015). 
Cet appel a été adopté par le CSEE le 13 octobre.

➔ par Marc Delepouve , responsable du secteur international

UNIVERSITÉ D’ÉTÉ D’ATTAC

Premiers États généraux de la recherche suisse 2012

L’association ACIDUL, organisatrice des premiers États généraux 
de la recherche suisse en 2012, appelle à une action concertée entre pays
européens. Une lutte pour ne pas perdre le droit démocratique à la recherche 
et pour améliorer les conditions de travail.

➔ par Heidi Charvin, coresponsable du secteur recherche

logique de coopération. Si les proposi-
tions sont alignées sur le système suisse
de l’enseignement et de la recherche,
elles constituent une base de revendica-
tions largement transposable et parta-
geable avec d’autres pays, notamment
dans le cadre de la révision par
l’UNESCO de la Recommandation de
1974 sur la condition des chercheurs
scientifiques que celle-ci souhaite faire
adopter à l’horizon 2017. Le SNESUP
souscrit pleinement aux revendications
formulées par ACIDUL. Il entend mieux
développer les actions conjointes avec les
organisations syndicales suisses et des
autres États européens, en bilatéral et
dans le cadre européen (voir l’appel du
CSEE ci-dessous), pour redonner à la
recherche et aux universités une activité
saine, démocratique et productive. l
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Pourriez-vous revenir sur la genèse de l’État

d’Israël et quelle a été l’implication des uni-

versitaires ?

Un paradoxe me gêne depuis bien long-
temps : comment un État, considéré par
un nombre croissant de gens comme
oppressif, colonialiste, voire digne de
l’apartheid, peut-il bénéficier d’un sou-
tien aussi large de ses citoyens juifs au
titre d’État démocratique et porteur de
valeurs morales ? Ce qui m’a contraint à
envisager un second paradoxe : pour-
quoi l’élite occidentale continue-t-elle
d’offrir l’immunité à des politiques israé-
liennes envers les Palestiniens que la
plupart des peuples respectueux des
droits de l’homme trouvent criminelles et
inacceptables ?
Les explications déjà proposées à ce
décalage entre ces perceptions internes
et externes d’Israël et à l’immunité que
lui octroie le système international ne
sont valables qu’au titre d’explications
partielles : les conséquences de l’ho-
locauste sur l’Europe,
les lobbies chrétiens
et sionistes aux États-
Unis, et le soutien
de l’industrie de l’ar-
mement en Asie du
Sud-Est. 
Pour que la chose
réussisse, il fallait
vendre des fabrica-
tions historiques comme « vérité scienti-
fique » et apposer le label de l’autodé-
fense sur un comportement immoral. 
La première méthode a consisté à mettre
le champ universitaire à contribution.
Dès le départ, historiens, sociologues,
experts en sciences politiques ont
défendu l’idée que les principales reven-
dications du sionisme étaient objective-
ment fondées et valides. La deuxième
méthode a consisté à mettre à contribu-
tion l’industrie du cinéma pour vendre le
récit sioniste et diaboliser les Palesti-
niens (le film américain Exodus en est un
exemple type). Les élites politiques et
culturelles américaines, contrairement à
ce l’on imagine couramment, étaient
hostiles à Israël et s’identifiait aux souf-
frances des Palestiniens. Pour Israël, une

des manières de combattre cette ten-
dance fut de créer un lobby pro-israé-
lien, l’AIPAC. L’autre consista à appeler
Hollywood à la rescousse. 
Le domaine académique et le cinéma dif-
fusaient cette idée qu’Israël était le pro-
jet de modernisation le plus abouti du
XX

e siècle. Cette tendance s’accompagna
d’une manipulation de la mémoire de
l’holocauste. Le thème central en fut la
nazification des Palestiniens. Ce que l’on
fit aux Palestiniens – le nettoyage eth-
nique de 1948 et l’occupation – était
des mesures justifiées d’autodéfense, et
servait aussi de punition pour ce que
l’on avait fait subir aux Juifs en Europe.
Mais une telle logique et une telle argu-
mentation ne peuvent valoir indéfini-
ment. Même en Israël, des universitaires
tels que moi-même, des metteurs en
scène, des dramaturges, des artistes, des
journalistes et d’autres encore, com-
mencèrent à remettre en question cette
version des choses. Ces contestataires

découvrirent le récit
palestinien et compri-
rent que cette version-
là de l’histoire était la
bonne. Puis on se mit
à questionner d’autres
figures de l’idéologie
sioniste : l’arrivée des
Juifs d’Afrique du
Nord et des autres

pays arabes devint moins le fait d’une
immigration volontaire et apparut bien
plus comme un transfert manipulé de
population. Le projet de désarabisation
de ces Juifs arabes fut révélé au grand
jour. Tous ces défis furent ceux des
années 1990 ; en particulier après les
accords d’Oslo. Dans le livre(2), je les
définis comme post-sionistes. Dans la
plupart des cas, ils disparaissent en 2000
après la seconde Intifada. Les voix cri-
tiques furent réduites au silence ou exi-
lées. Ce fut mon cas. La contestation
académique et culturelle se fit de l’étran-
ger. En Israël, un sionisme nouveau et
dur vint s’y substituer dans le champ
politique et la culture, ce que j’appelle
néo-sionisme. Cela devait se traduire
par des politiques plus brutales envers

les Palestiniens, comme on l’a vu en
2009, et par une législation raciste contre
les Palestiniens en Israël même. 
L’apartheid se manifesta dans les bud-
gets, l’attribution des bourses d’études,
l’accès à l’emploi, les programmes
sociaux, le traitement par l’administration
fiscale et dans les cours de justice.
Depuis 2011, ces pratiques sont entrées
dans le droit. 
Mais la pire forme d’apartheid s’est révé-
lée avec l’occupation de la Cisjordanie,
où les Palestiniens n’ont pas le droit de
pénétrer (les dirigeants d’Afrique du Sud
estiment qu’elle est pire que celle qu’ils
ont connue). 
Ainsi, les Juifs d’Israël bénéficient d’une
démocratie comparable à celle des
Blancs de l’apartheid en Afrique du Sud,
mais les Palestiniens sont exposés au
danger de l’oppression et du nettoyage
ethnique. Maintenant que le mensonge
du récit sioniste est connu et la validité
de la revendication palestinienne
démontrée, le monde continuera-t-il à
accorder l’immunité à des politiques qui
non seulement font du tort aux Palesti-
niens, mais aussi aux Juifs qui vivent
sur un territoire qui pourrait être un État
démocratique ? l

Propos recueillis par Latifa Rochdi,

traduction par Thierry Labica

(1) Conflit entre Ilan Pappé et la communauté
académique quand Teddy Katz, un étudiant de
l’université de Haifa brillamment noté pour sa
thèse sur le massacre de villageois palestiniens en
1948, a reçu des pressions et a été obligé de se
rétracter au terme d’un procès.
(2) Le Nettoyage ethnique de la Palestine,
Fayard, 2008.

ISRAËL

Histoire d’une marque et de sa mise sur le marché
Ilan Pappé est connu parmi les « nouveaux historiens » israéliens qui ont réécrit 
le récit sioniste et la situation palestinienne. Il a dû quitter son pays en 2007
après l’affaire Tantura(1). 

➔ Entretien avec Ilan Pappé, professeur d’histoire à l’université d’Exeter

t
Le domaine académique et le
cinéma diffusaient cette idée

qu’Israël était le projet de
modernisation le plus abouti

du xxe siècle.

s

I
N

T
E

R
N

A
T

I
O

N
A

L
IN

TE
R

N
A

TI
O

N
A

L

© 
M

er
aj 

Ch
ha

ya
 / 

Fl
ick

r



M E N S U E L D ’ I N F O R M A T I O N D U S Y N D I C A T N A T I O N A L le snesup D E L ’ E N S E I G N E M E N T S U P É R I E U R -  N ˚ 629  N O V E M B R E 2014

E
N

T
R

E
T

I
E

N
E

N
T

R
E

T
IE

N
fi

22

payés à vie, avec une qualification attachée
à leur personne et non pas à leur poste
comme dans l’emploi. Or revendiquer l’em-
ploi, c’est revendiquer des employeurs et
un bon fonctionnement du marché du travail,
alors qu’il s’agit de les supprimer en géné-
ralisant à tous le salaire à vie, anticipé (non
sans limites bien sûr) dans la fonction
publique d’État et dans la pension comme
salaire continué. 
La logique capitaliste se heurte par ailleurs à
la cotisation qui socialise une partie de la
valeur pour subventionner l’investissement,
sans crédit, comme l’a fait par exemple la
hausse de la cotisation maladie lors de l’im-
mense effort d’investissement qu’a été la
création des CHU. Or revendiquer un crédit

ENTRETIEN AVEC Bernard Friot
Sociologue et économiste

À travers la description du conflit qui se poursuit depuis 1945 entre deux façons
d’envisager le travail selon la valeur économique qu’on lui attribue, Bernard Friot

défend la socialisation du salaire, obtenue grâce aux luttes syndicales, face à la vision
capitaliste pour laquelle seuls ceux qui vont sur le marché du travail pour produire

des marchandises lucratives sont productifs.

t
La cotisation salaire pour financer

le salaire à vie et la cotisation
économique pour financer des

entreprises et des services publics
dont les salariés seront les

copropriétaires d’usage, voilà
une citoyenneté d’une autre
envergure, et à notre portée.
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En quoi les institutions salariales de 1945
sont-elles révolutionnaires ? 
Notre lecture courante de 1945 y voit un
changement de partage de la valeur qui
aurait permis d’en affecter une partie à des
services non marchands et à de la solidarité
entre jeunes et vieux, bien portants et
malades, célibataires et chargés de famille.
Ainsi, l’impôt qui paie les fonctionnaires et la
cotisation qui paie les retraités, les soignants
ou les parents, seraient une ponction sur la
valeur finançant des activités utiles mais non
productives. 
Or la fonction publique et la sécurité sociale
inaugurent non pas un nouveau partage de
la valeur (ce qui n’a rien de révolutionnaire)
mais une nouvelle production de la valeur,
émancipée de sa violence capitaliste. Et ça,
c’est révolutionnaire ! Alors qu’aujourd’hui le
tiers du PIB est produit par des producteurs
libérés du marché du travail, de la propriété
lucrative, de la mesure de la valeur par le
temps de travail, dire que l’école ou l’hôpi-
tal, c’est de la « dépense publique » indis-
pensable ou que les pensions sont de la
« solidarité intergénérationnelle », c’est s’obs-
tiner à adhérer à la définition capitaliste de la
valeur, qui veut que seuls ceux qui vont sur
le marché du travail pour produire des mar-
chandises capitalistes avec un investissement
financé à crédit sont productifs. C’est réduire
à néant l’immense effort de la classe ouvrière
pour instituer une autre pratique de la valeur,
qui s’affirme depuis soixante-dix ans avec des
fonctionnaires qui produisent la valeur cor-
respondant à l’impôt qui les paie, des retrai-
tés qui produisent la valeur exprimée dans la
cotisation vieillesse, des soignants qui pro-
duisent la valeur correspondant à la part de
la cotisation maladie qui les paie, des parents
et des chômeurs qui produisent la valeur
correspondant aux cotisations famille et
emploi. 

Selon toi, défendre le plein-emploi ou
promouvoir un crédit public ou une révo-
lution fiscale sont des conduites d’évi-
tement, pourquoi ? 
La pratique capitaliste de la valeur se heurte
à la production faite par des producteurs

public, c’est légitimer le crédit alors que nos
anciens ont créé les conditions de sa sup-
pression. De la même façon, se battre pour
une fiscalité qui améliore le partage entre tra-
vail et capital, c’est éviter de poursuivre les
combats qui ont consisté non pas à « taxer le
capital » – ce qui le légitime – mais à produire
sans lui. L’impôt, c’est la citoyenneté de per-
sonnes ayant du « pouvoir d’achat », le seul
pouvoir que le capital nous concède. La
cotisation salaire pour financer le salaire à vie
et la cotisation économique pour financer des
entreprises et des services publics dont les
salariés seront les copropriétaires d’usage,
voilà une citoyenneté d’une autre envergure,
et à notre portée car elle poursuit, et donc
honore, les combats passés. Laissons la révo-
lution fiscale à Piketty.

Mais alors, comment s’en sortir ? 
Deux pistes (mais mon livre en donne plein
d’autres). La première, cesser de nous conten-
ter d’être fiers du service public : être fiers de
la fonction publique, c’est nous adresser à la
population non pas comme à des usagers
d’un service public en danger, mais comme
à des travailleurs qui ont droit, comme nous,
au salaire à vie. La seconde piste, contre la
dévolution aux établissements de leur patri-
moine et de leur masse salariale (cœur de la
loi Pécresse-Fioraso qui prépare l’université
à l’allocation micro-économique de la valeur,
constitutive de sa pratique capitaliste), pré-
coniser la socialisation de tout le PIB dans
trois types de caisses gérées par les tra-
vailleurs : les caisses de salaire pour les
salaires à vie, les caisses d’investissement
pour le subventionnement de l’outil de tra-
vail, les caisses de gratuité pour la couverture
des dépenses de fonctionnement courant
des services gratuits. l

Propos recueillis par Fabrice Guilbaud

BIBLIOGRAPHIE
Émanciper le travail (2014), un livre
d’entretiens avec Patrick Zech ; a publié
aussi L’Enjeu du salaire (2012), L’Enjeu

des retraites (2010) et Puissances du

salariat (1998), éd. La Dispute.
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L’évolution des droits et libertés en
France s’inscrit dans un contexte

dégradé sur le plan économique et social,
qui se traduit par une désespérance face
à l’explosion de l’emploi précaire et au
chômage persistant et par une défiance
envers les formations politiques n’ayant
pas atteint sur ce plan
les objectifs annoncés.
Un terreau pour des
courants protestataires
cherchant à canaliser
les mécontentements
de ses victimes vers
des boucs émissaires :
l’étranger immigré en
premier lieu vu
comme monopolisant
les aides sociales et
créant de l’insécurité,
le chômeur accusé de
ne pas chercher un
emploi, le jeune ou
l’adulte différent. Racisme et xénophobie
s’expriment de façon décomplexée. En
témoigne la complaisance des médias
pour l’ouvrage Le Suicide français d’Éric
Zemmour.

L’EXTRÊME DROITE À LA MANŒUVRE
Les tenants de solutions autoritaires agitent
le spectre du « grand remplacement »
théorisé par Renaud Camus(1). Cette idée
hante le Front national, même si Marine Le
Pen s’en démarque(2) : « Le concept de

grand remplacement suppose un plan éta-
bli. Je ne participe pas de cette vision com-
plotiste », dit-elle (JDD) en précisant : « Je
pense de manière plus pragmatique que
l’immigration est utilisée depuis trente ans
par les grands milieux financiers pour
peser à la baisse sur les salaires, avec une

grande efficacité si j’en
crois les derniers
chiffres. » À l’inverse de
Jean-Marie Le Pen qui s’y
est rallié, à l’instar de
mouvances comme Fde-
souche, Bloc Identitaire,
ou comme Égalité et
Réconciliation d’Alain
Soral. Se disant national-
socialiste, ce dernier a
créé avec Dieudonné, sur
fond antisémite et soi-
disant « anti-système », le
parti Réconciliation natio-
nale. Ces extrêmes

droites ont tissé des liens étroits avec les
régimes de Vladimir Poutine et de Bachar
al-Assad.
Quant aux onze villes(3) dirigées par le FN,
elles font le plein de mesures abjectes
caricaturales : statue repeinte en bleu
(Hayange), retrait des drapeaux euro-
péens, arrêt de la commémoration de
l’esclavage (Villers-Cotterêts), de spec-
tacles de danse orientale (Cogolin), de
subventions à des associations, d’aides
aux plus pauvres. Sur un autre versant, le

RBM (Rassemblement Bleu Marine) joue
la carte de la séduction avec le Collectif
Marianne en direction des étudiants.

AFFRONTEMENTS 
SUR LES DROITS ET LIBERTÉS
Si des engagements pris par François Hol-
lande en 2012 sur les droits et libertés ont
connu un début d’application, d’autres
ont été de fait abandonnés (arrêt de l’in-
ternement d’enfants dans les centres de
rétention...). La réforme pénale ambitieuse
initiée par Christiane Taubira a été bridée(4)

sous la pression d’accusations de laxisme.
L’AMÉ (Aide médicale d’État) est grave-
ment menacée au risque de la santé
publique. Concernant les sans-papiers,
les forces de police des États de l’UE ont
procédé à une chasse aux migrants, par le
biais de l’opération « Mos Maiorum », avec
Frontex et Europol. L’abdication du gou-
vernement face à la surenchère répressive
(criminalisation de l’action revendicative...)
et sécuritaire est lourde de périls. Cette
situation appelle une implication majeure
du mouvement social en faveur des
valeurs de solidarité. l

(1) Abécédaire de l’In-nocence (éd. David Rein-
harc, 2010) ; Non au changement de peuple et de
civilisation (association fondée en 2013).
(2) Lefigaro.fr (« Scan politique »).
(3) http://www.huffingtonpost.fr, « Villes dirigées
par le Front national : quel bilan six mois après les
municipales ? ».
(4) http://genepi.fr, « Ce que la réforme Taubira
ne changera pas ».

VALEURS SOCIALES

Vers des mesures liberticides
Les droits et libertés sont au centre des enjeux du « vivre-ensemble »
en France, de pair avec l’alternative entre « le modèle social » et « les réformes ».
L’extrême droite fourbit ses armes.

➔ par Gérard Lauton , responsable 
du secteur Droits et Libertés
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Un chroniqueur évoquait en juin dernier «  l’idéologie lepéno-cégétiste  » lorsqu’en pleine grève de la SNCF, Marine Le Pen prétendait
défendre un service public en danger, signe de l’évolution du discours du FN sur les questions sociales. La ligne de droite conservatrice sur
les plans économique et social des années Jean-Marie Le Pen a évolué, dans le discours, avec le projet d’attirer sympathisants et électeurs.
Cela traduit l’évolution du FN, de parti d’extrême droite en un parti fasciste :
le fascisme n’hésite pas à puiser des thèmes au départ classés à gauche, en
les pervertissant – défense des travailleurs pauvres, du service public…

Mais là où les revendications progressistes sur les libertés individuelles et droits
sociaux exigent l’égalité sans nier les différences, le fascisme brandit une
communauté nationale à laquelle chacun doit s’intégrer et s’identifier. Ceux jugés
extérieurs (étrangers ou issus de l’immigration, nationaux jugés non conformes,
chômeurs et précaires, défenseurs des sans-papiers...) sont stigmatisés comme
responsables des problèmes et exclus, si le niveau de pouvoir le permet.

Ceux qui adhèrent à ce type de vision soutiennent des mesures dont ils
escomptent qu’elles ne les concerneront jamais et leur apporteront une plus
grosse part du gâteau des aides sociales, moins d’impôts… même si ce
gâteau est promis à tomber en miettes avec de tels choix.
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